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tw9{9b¢!¢Lhb 59 [Ω9bv¦<¢9 t¦.[Lv¦9 
 

1. h.W9¢ 59 [Ω9bv¦<¢9 t¦.[Lv¦9 
 

1.1. MODIFICATION N°1 DU PLAN LOCAL DΩ¦RBANISME DE LA COMMUNE DE PRINGY 
 

La présente enquête publique porte sur le projet de modification n°1 du tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ 
arrêté le 23 mai 2025 par délibération du Conseil municipal de Pringy. 

Située dans le département de Seine-et-Marne, la commune de Pringy, a approuvé son plan local 
ŘΩurbanisme par délibération du conseil municipal le 20 décembre 2018Φ /Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƴΩŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩŀǳŎǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ł ŎŜ ƧƻǳǊΦ 
Un premier arrêté municipal prescrivant la modification n°1 de ce document date du 20 septembre 
2024. Suite aux échanges auprès de la Direction Départemental des Territoires, le conseil municipal 
de Pringy a pris un arrêté complémentaire relatif à cette prescription le 23 mai 2025. 
 
Les objectifs de la modification sont de : 

1. procéder, le cas échéant, à la correction de certaines erreurs matérielles ; 
2. éclaircir et préciser certaines règles au sein des zones U ; 
3. modifier des dispositions réglementaires des OAP notamment en matière de logements 

sociaux, 
4. ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƭƛƳƛǘŞǎ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

existantes, au sein du STECAL Ae, 
5. Apporter des compléments aux protections végétales au bénéfice de la qualité paysagère et 

environnementale du territoire, 
6. apporter des compléments aux annexes. 

 

La modification Řǳ t[¦ Ŝǎǘ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ pringiaciens de prendre connaissance et participer aux 
choix de développement futur et aux orientations que devra prendre la commune au cours des 
prochaines années. Pour rappel, lΩƻōƧŜǘ Řǳ t[¦ Ŝǎǘ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ŘΩŜȄǇǊƛƳŜǊ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
de Développement Durables (PADD) de la commune avant de définir, de façon précise, le droit des 
sols applicable à chaque parcelle du territoire communal. 

 

1.2. FICHE SIGNALETIQUE DE PRINGY 
 

La commune de Pringy au sud-ouest du département de Seine-et-Marne, à 11 km par la route au sud 
de MelunΣ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ.  

Catégorisée ceinture urbaine située au nord de la petite région agricole dénommée la plaine de Bière, 
ŜƭƭŜǎ Ŝǎǘ ŘŞƭƛƳƛǘŞŜ ŀǳ ƴƻǊŘ Ŝǘ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ǇŀǊ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ 9ŎƻƭŜΣ Ł ƭΩŜǎǘ ǇŀǊ ƭŀ {ŜƛƴŜ Ŝǘ ŀǳ ǎǳŘ ǇŀǊ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘŜ 
Fontainebleau.  

Pringy Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ Melun et appartient au canton de Saint-Fargeau-Ponthierry. 
Depuis le 01 janvier 2016, la commune est membre de la Communauté ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ aŜƭǳƴ ±ŀƭ ŘŜ 
Seine composée de 20 communes. 

Elle est délimitée au Nord-ouest par la commune de Saint-Fargeau-tƻƴǘƘƛŜǊǊȅΣ Ł ƭΩ9ǎǘ ǇŀǊ .ƻƛǎǎƛǎŜ-le-
Roi et au Sud par Saint-Sauveur-sur-Ecole. 
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En 2023, la commune comptait 3 864 habitants, en croissance démographique. 

5ΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ 4,10 km2, le territoire de la commune se répartissait en 2018 en 38,6% de zones 
urbanisé, 23,7 % de forêts, 18,0% de terres arables, 12,1% de pairies et 7,6% de zones industrielles ou 
commerciales et réseaux de communication. 

L'altitude de la commune varie de 40 mètres à 79 mètres pour le point le plus haut. Le système 
ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŘΩǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ 26,7 km, se compose de la rivière Ecole, 
affluent de la Seine qui traverse Pringy selon un axe nord-sud. 
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2. CADRE GENERAL DE CETTE ENQUETE PUBLIQUE 

2.1. [Ω9NQUETE PUBLIQUE  
 

Cette enquête publique, relative à la modification n°1 Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ PringyΣ ǎΩŜǎǘ 

déroulée du 08 au 23 au 26 septembre 2025Φ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ƻǳǾŜǊǘŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ : 

ü Présenter au public le projet de modification du PLU de Pringy ;  

ü {ƻǳƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ł ƭΩŀǾƛǎ Řǳ ǇǳōƭƛŎ Τ  

ü 5ΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŜƴǉǳşǘŜǳǊ ; 

ü tŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŜǳǊǎ ǊŜƳŀǊǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ 

ŀƛƴǎƛ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǳǘƛƭŜǎ Ł ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŜȄŀŎǘŜ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ Τ  

 

[Ŝ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŜƴǉǳşǘŜǳǊ ŘŞǎƛƎƴŞ ŘƛǊƛƎŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ǊŞŘƛƎŜ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ǉǳƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƭŀ 

retranscription fidèle, complète et objective du déroulement de cette enquête. 

 

 

2.2. TEXTES LEGISLATIFS ET REGLEMENTAIRES 
 

L'enquête publique est régie : 

ü par le code de l'urbanisme, articles L.151-1 à L.153-60 et R.151-1 à R.153-22, 

ü par le code de l'environnement, articles L.123-1 à L.123-19 et R.123-1 et R.123-33. 

 

Le plan local d'urbanisme est élaboré à l'initiative et sous la responsabilité de la commune et arrêté 

par délibération du conseil municipal. 

 

Conformément aux dispositions des articles L.153-31 et L.153-ос Ł пл Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŀ 

ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ t[¦ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŜƴǾƛǎŀƎŜ ŘŜ 

modifier le règlement (graphique / littéral) ou les Orientations ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 

όh!tύ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ Υ  

ü ǎƻƛǘ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

Durables (PADD),  

ü soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière,  

ü soit de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, 

ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ƛƴŘǳƛǊŜ ŘŜ ƎǊŀǾŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ 

nuisance,  

ü ǎƻƛǘ ŘΩƻǳǾǊƛǊ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǳƴŜ ȊƻƴŜ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ǉǳƛΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƴŜǳŦ ŀƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ǎŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴΣ ƴΩŀ 

Ǉŀǎ ŞǘŞ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ ŘŜ ƭŀ 

ǇŀǊǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ Ŏƻopération intercommunale compétent, 

ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƻǳ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ŦƻƴŎƛŜǊΣ  

ü soƛǘ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

Ǿŀƭŀƴǘ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊǘŞΦ  

 

En outre, selon les dispositions de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмро-41 du même code, le projet de modification est 

soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du Livre Ier du code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƛǊŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŀ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ Υ 

 



   

 

7 sur 76 

Enquête publique Υ aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲм Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tǊƛƴƎȅ  
Arrêté municipal n°AR.2025.46 du 05 juin 2025 

ü soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de 

ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Řǳ ǇƭŀƴΣ  

ü soit de diminuer ses possibilités de construire,  

ü ǎƻƛǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ό¦ύ ƻǳ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ό!¦ύΣ  

ü ǎƻƛǘ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмом-ф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

 

 

2.3. DEROULEMENT DE LA PROCEDURE DE MODIFICATION DE DROIT COMMUN 
 

La procédure de modification de droit commun se déroule de la manière suivante :  

ü ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŞƭŀōƻǊŞŜ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ Τ  

ü ǎŀƛǎƛƴŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ŘƛǎǇŜƴǎŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ Ŏŀǎ 

par cas ;  

ü notification du projet de modification aux Personnes Publiques Associées et Consultées ;  

ü saisine du Tribunal Administratif pour désignation du Commissaire Enquêteur ;  

ü arrêté de mise à enquête publique ;  

ü ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ  
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3. 9·!a9b 5¦ 5h{{L9w 5Ω9bv¦9¢9 aL{ ! [! 5L{th{L¢Lhb 5¦ t¦.[L/ 
 

tŜƴŘŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜΣ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ ŘŜ tǊƛƴƎȅΣ ƛƭ fut prévu la mise à la 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ Řŀƴǎ ǎŀ ǾŜǊǎƛƻƴ ǇŀǇƛŜǊΦ [ŀ ǾŜǊǎƛƻƴ ŘŞƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŞŜ ŘŜ ŎŜ 

ŘƻǎǎƛŜǊ Şǘŀƛǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ Υ 

https://www.pringy77.com 

 

3.1. COMPOSITION DU DOSSIER DΩENQUETE 
 

hǳǘǊŜ ƭŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ƭΩŀǾƛǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ 

ce dossier comprenait dans un seul volume les pièces suivantes : 

ü Pièce n°1 : Rapport de présentation ; 

ü Pièce n°2 Υ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ ; 

ü Pièce n°3 : Inventaire du patrimoine protégé ; 

ü Pièce n°4 : Règlement écrit ; 

ü Pièce n°5 : Règlement graphique global ; 

ü Pièce n°6 : Note de doctrine sur la conciliation de la préservation du réseau stratégique aérien de 

ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ LƭŜ-de-France. 

 

" ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƴƻǘƛŎŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ŀƴƴŜȄŞŜ ŀǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ 

présentation initial du dossier du PLU de façon à actualiser les données de ce document.  

Le ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ Ŝǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

programmation seront modifiés pour intégrer les modifications. 

 

Les autres pièces du PLU demeurent inchangées. 

 

Intitulé du document soumis à 

enquête 

Numérotation du dossier 

de révision du PLU  

Numérotation dans le PLU actuel 

Rapport de présentation Pièces n°1 Pièce n°1 : Rapport de présentation 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

et de programmation 

Pièce n°2 Pièce n°3 : Orientations 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

programmation 

Inventaire du patrimoine 

protégé  

Pièce n°3 Pièce n°4 : Règlement ς  

Partie 07 : Annexes / Annexe 1 

Règlement écrit Pièce n°4 Pièce n°4 : Règlement écrit 

Règlement graphique global Pièce n°5 Pièce n°5 : Règlement graphique 

Note de doctrine transport 

ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 

Pièce n°6 Pièce N°6 : annexes du PLU 
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3.2. POINTS A RETENIR DU DOSSIER DΩENQUETE 

3.2.1. [ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

développement durables 
 

La version modifiée du PLU de Pringy doit notamment vérifier sa compatibilité avec le PADD débattu 

le 30 juin 2017. 

 

 
 

Les modifications opérées sont répertoriées en fonction des orientations du PADD. Les ajustements 

purement réglementaires ne les remettent pas en question. Les autres orientations du PADD ne sont 

pas concernées par le projet. 

 
 

5ŜǇǳƛǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦ Ŝƴ нлмуΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞǎ ŘŞƳƻƴǘǊŜƴǘ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜ 

atteinte des objectifs quantitatifs affichés dans le PADD.  

[Ŝ t!55 ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜΣ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΣ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƘƛŦŦǊŞǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ  

ζ[ŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 

ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ǇǊƛƴƎƛŀŎƛŜƴǎ Ŝǘ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ 

ǎΩƻǇŝǊŜƴǘ ǇŀǊ :  

¶ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ tƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎƛǘŜǎ ǎƻƴǘ 

ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇƻǳǊ ǳƴ ǘƻǘŀƭ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нфл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƛǘ псΣс҈ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΦ [ŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ 

ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǎΩƻǇŞǊŜǊŀ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǘƛǎǎǳ 

existant, ce qui permettra une augmentation modérée de la densité existante.  

¶ des projets en extension du tissu urbain existant, comprenant environ 333 logements, soit 

53,4% du projet développement». 

5ŜǇǳƛǎ нлмфΣ оом ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ !ƛƴǎƛΣ 
ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ŘŞƧŁ ǊŞŀƭƛǎŞ ммп҈ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ t!55 ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝƴ 
seulement 5 ans de vie du PLU opposable. 
Aussi, au regard des orientations du PADD débattu le 30 juin 2017, il apparaît que les 
modifications apportées dans le cadre de la présente procédure ne portent pas atteinte au 
document dans son ensemble. 
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3.2.2. La compatibilité du projet avec les autres documents de rang 

supérieur  
 

En ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмом-п Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ 
compatible avec :  
ü les schémas de cohérence territoriale (SCOT) ;  

ü les schémas de mise en valeur de la mer (SMVM) ;  

ü les plans de déplacements urbains (PDU) ;  

ü les ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ όt[Iύ Τ  

ü les dispositions particulières aux zones de bruit des aérodromes.  

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмом-р Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞŎƛǎŜΣ ǉǳŀƴǘ Ł ƭǳƛΣ ǉǳŜ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŜǎ 
documents en tenant lieu sont compatibles avec le plan climat-air-énergie territorial, les plans locaux 
de mobilité et les plans locaux de mobilité prévuǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘΩOƭŜ-de-France.  
CƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмом-с Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ 
cohérence territoriale, implique que ƭŜ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ tǊƛƴƎȅ soit compatible avec les 
documents suivants :  
ü ƭŜ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ŘΩOƭŜ-de-France (SDRIF) ;  

ü les chartes des Parcs Naturels Régionaux (PNR) ;  

ü ƭŜǎ {ŎƘŞƳŀǎ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{5!D9ύ Τ  

ü ƭŜǎ {ŎƘŞƳŀǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{!D9ύ Τ  

ü Le schéma régional de cohérence écologique ;  

ü Le schéma ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ. 

 
 

A. Le plan de déplacements urbains de la Région Ile-de-France 
[Ŝ t5¦LC ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ ƭƛǎǘŜ п ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜǾŀƴǘ ǎΩƛƳǇƻǎŜǊ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ :  
ü donner la priorité aux transports collectifs au niveau des carrefours ;  

ü ǊŞǎŜǊǾŜǊ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǾŞƭƻ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Τ  

ü prévoir un espace dédié au stationnement du vélo dans les constructions nouvelles ;  

ü ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ de stationnement dédié au voitures particulières dans les bâtiments de bureaux.  

Les modifications mises en place dans le cadre de la présente procédure ne concernent en rien les 
thématiques mobilités et ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŞǘŀōƭƛŜǎ Ŝƴ нлмуΦ 9ƴ ŎŜ ǎŜƴǎΣ ƭŜǎ 
modifications opérées ne contredisent pas les orientations du PDUIF. 

 
 

B. [ŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ Řǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
[ΩAƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ aŜƭǳƴ ±ŀƭ ŘŜ {ŜƛƴŜ ŀ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǎƻƴ ƴƻǳǾŜŀǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ όt[Iύ 
2022-2027 qui identifie, pour chacune des communes du territoire communautaire, des objectifs de 
production de logements en accession et de logements locatifs sociaux. En tant que commune 
rattachée au pôle urbain secondaire, le document communautaire fixe pour la commune de Pringy les 
objectifs suivants : 
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594 unités ont été commencées et/ou livrées, soit près de 180% des objectifs du PLH à horizon 2027. 
 
LŜ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Řŀƴǎ ǎŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜΣ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎ 
qui ne remet pas en cause les objectifs du PLH. La présente procédure de modification ne remet pas 
Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎ ǉǳŜ ǎΩŜǎǘ ŦƛȄŞŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ όŜǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ 
le cadre de son PLH) pour atteindre les 25% de logements sociaux, objectifs qui seront très 
probablement atteints dès 2025 compte tenu des programmes envisagé. 
 

C. La compatibilité avec le Schéma Directeur de la Région Ile-de-France 
Le SDRIF a été mis en révision pour constituer, à terme, le futur SDRIFe. Le document régional était en 
ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴƻǘƛŎŜ Ŝǘ ƴŜ ǎΩƛƳǇƻǎait pas encore 
à la présente procédure. 
Les ajustements opérés par la procédure de modification ne remettent pas en question les 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Řǳ {5wLCΣ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŞǾƻƭǳŞΣ 
exception faite du secteur Nt dont les emprises sont également compatiōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Ŝǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΦ  
A ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇǊƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŜ {5wLCΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ t[¦ ŘƻƴƴŜƴǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
de moyens pour justifier :  
ü ŘŜ ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜǎ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝƴ нлмо),  
ü de ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝƴ нлмоΦ  
La commune de Pringy est soumise à une augmentation de 15% puisque, bien que ne possédant pas 
de gare sur son territoire, elle présente néanmoins, au sens du SDRIF, un tissu de quartiers à densifier 
Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ƎŀǊŜΦ Il apparait que Pringy réponde déjà en 2023, aux obligations de majoration 
avec un accroissement de 35% de la densité humaine des espaces urbanisés. 
Les ambitions de modération des droits à construire au sein de la zone UB de la présente modification 
ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Ŝǘ ƳşƳŜ ŘŜ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {5wLC Ŝǘ Řǳ t!55Φ  
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲм Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ tǊƛƴƎȅ ƴŜ ŎƻƴǘǊŀǊƛŜ ŀǳŎǳƴŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
du SDRIF, notamment ǇŀǊŎŜ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǊŞŘǳƛǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǊŞŘǳƛǘ Ǉŀǎ 
ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ƻǳ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ όǇŀǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƻǳ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ 
la biodiversité). 
 

D. La compatibilité avec la charte du Parc naturel Régionale du Gâtinais Français 
La commune est également assujettie à la charte du parc naturel régional du Gâtinais Français 2011-
2023, en cours de révision. Cette charte identifie 11 orientations, déclinées en 26 mesures, avec 
lesquelles le PLU doit être compatible. 
[Ŝǎ ŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘǎ ƻǇŞǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ Řǳ tbwΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
les orientations 4 et 8.  
 

E. [Ŝ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ 
[ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ ǇǊŞŦŜǘ ŎƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊ Řǳ ōŀǎǎƛƴ {ŜƛƴŜ-Normandie du 23 mars 2022 a approuvé le SDAGE. 
De fait, la commune de Pringy est concernée par ce nouveau document. Les 5 orientations 
fondamentales identifiées dans le SDAGE sont les suivantes :  
ü ŘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎΣ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ Ŝǘ ǳƴŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜŀǳ 

restaurée,  
ü ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ  
ü réduire les pressions ponctuelles,  
ü assurer la résilience des territoires et une gestion équilibrée de la ressource en eau face au 

changement climatique,  
ü agir du bassin à la côte pour protéger et restaurer la mer et le littoral.  
!ǳŎǳƴŜ ŘŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ ŀǳ t[¦ ƴΩŀ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŎŀǊ Υ  
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ü elles ne modifient pas les règles fixées en termes de gestion des eaux ;  
ü ŜƭƭŜǎ ƴΩŀǳƎƳŜƴǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ł ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ Τ  
ü ŜƭƭŜǎ ƴŜ ǊŞŘǳƛǎŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ƻǳ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ Τ  
ü et elles ne ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƴƛ Ł ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 
 
 

F. [Ŝ tƭŀƴ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 
[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ tǊƛƴƎȅ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ƭŜ tƭŀƴ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 
(PGRI) du bassin de la Seine Normandie approuvé le 3 mars 2022. 
 
 

G. La compatibilité avec le Schéma Régional de Cohérence Ecologique 
La Trame verte en Bleue est un réseau formé de continuités écologiques terrestres et aquatiques 
identifiées par les Schémas Régionaux de Cohérence Écologique (SRCE). Le SRCE a pour objectif 
principal la préservation et la remise en état des continuités écologiques. La préservation des 
continuités écologiques vise le maintien de leur fonctionnalité. La remise en bon état des continuités 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǾƛǎŜ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŀǳ ǊŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎΦ  
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜ ŀǳŎǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŘƛǊŜŎǘŜ ŀǳ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǉǳƛ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜ 
ǎǳŘ ŀǾŜŎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ŘŜ ƭŀ ǎƻǳǎ-trame herbacée représenté par un corridor 
fonctionnel des prairies, friches et dépendances vertes, ni même les éléments de la trame bleue 
ƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ƭΩ;ŎƻƭŜΦ 
!ƛƴǎƛΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ {w/9Φ 
 
 

H. [ŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ tƭŀƴ /ƭƛƳŀǘ !ƛǊ 9ƴŜǊƎƛŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
Melun Val de Seine 

Le Plan Climat-Air-Énergie Territorial (PCAET) est un projet territorial de développement durable, à la 
Ŧƻƛǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭΦ ;ǘŀōƭƛ ǇƻǳǊ с ŀƴǎΣ ƛƭ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ 
climat-air-ŞƴŜǊƎƛŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀȄŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴs : la réduction des émissions de gaz à effet de 
serre, lΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ, lΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ, la réduction des 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ, et le développement des énergies renouvelables.  
Adopté le 23 janvier 2017, ƭŜ t/!9¢ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀ ŘŞŦƛƴƛ мл ƎǊŀƴŘǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƭŀǎǎŞ Ŝƴ о ƎǊŀƴŘǎ 
axes : une activité exemplaire, vers un territoire durable, vers une concertation de toutes les parties 
prenantes. 
9ƴ ŎŜ ǎŜƴǎΣ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴŜ ǾƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǘǊŀǊƛŜǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŀŦŦƛŎƘŞǎ ǇŀǊ 
le PCAET communautaire. 
 
 

I. [ŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 
Arrêté le 20 décembre 2017, le {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ό{wIIύ ŦƛȄŜ ǇƻǳǊ с 
ŀƴǎΣ Ŝƴ ŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ 
ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘΦ  
[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǎƻƴǘ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ 
ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ 9t/LΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ t[I Ŝǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ 
PLU, ceux-ci devant être compatibles avec les PLH.  
La procédure de modification, malgré la réduction des droits à construire sur certains secteurs, ne 
contrarie pas les orientations du SRHH, la commune de Pringy satisfaisanǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŀǳȄ 
orientations programmatiques en matière de logements tels que précisés dans le SDRIF et le PLH.  
5Ŝ ŦŀƛǘΣ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲм Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ tǊƛƴƎȅ ƴΩŜƴǘǊŜ Ǉŀǎ Ŝƴ 
contradiction avec, les orientations du SRHH. 
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3.2.3. Les modifications apportées au règlement graphique 
 

A. EǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-41 du code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

La ŎƻƳƳǳƴŜ ǎǳǇǇǊƛƳŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ƴϲфΦ 9ŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘΣ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ŘŜǾŀƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ 
ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜ ƭΩh!t ƴϲс ŘƛǘŜ ζ{IhD¦bηΦ [ƻǊǎ Řǳ ŘŞǇƾǘ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ŘŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ƳŜƴŞǎ ŜƴǘǊŜ 
la commune et le promoteur, la desserte du projet a été repensée sans ōŜǎƻƛƴ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ Ǿƛŀ ƭŀ ȊƻƴŜ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ [ƻƴƎǳŜǎ wŀƛŜǎΦ /Ŝǘ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉƭǳǎ ƭƛŜǳ ŘΩşǘǊŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǎǳǇǇǊƛƳŞΦ 
 

 

Enfin, la commune souhaite ajouter un nouvel emplacement réservé. La commune présente un projet 

ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ tŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ {ƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ IŀƴŘƛŎŀǇ ǇƻǳǊ ƭΩ!ƎƻǊŀ ŘŜǎ !ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ 

ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ƴϲмлΦ 

 

En conclusion, le plan de zonage voit son tableau des emplacements réservés modifié.  

5ŜǊƴƛŝǊŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǇŞǊŞŜΣ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ƴϲт ŘŞŘƛŞ ŘƻǊŞƴŀǾŀƴǘ Ł ƭŀ 

ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛǊƛŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜ. 
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[ŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ǾƛŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 5Dу Řǳ 

ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όǇƛŝŎŜ ƴϲпύΦ 

 

B. Mise à jour de ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǇǊƻǘŞƎŞ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-19 du 
ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

La commune de Pringy complète ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǘŜƭ ǉǳΩƛƭ ŀǾŀƛǘ ŞǘŞ ŘǊŜǎǎŞ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ 
Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  
Au-delà des 35 éléments patrimoniaux, la présente modification entend ajouter 59 éléments 
ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƛŎƛ Ŝǎǘ ŘŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜƳŜƴǘ ǇƻǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Řǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ 
architecturale et paysagère de la commune et éviter son érosion du Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŦƻǊǘŜ 
et insistante. Chaque élément est indiqué avec son adresse précise, sa parcelle cadastrale, une 
ǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜ Ŝǘ ǳƴ ŜȄǘǊŀƛǘ ŎŀŘŀǎǘǊŀƭΣ ŎƻƳƳŜ Řŀƴǎ ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ Ŏƛ-dessous : 

 
 
Une annexe au règlement écrit est également mise en place (pièce n°4.1) afin de préciser les valeurs 
architecturales des éléments bâtis inventoriés que la commune souhaite préserver dans un principe 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΦ 

 

C. LƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ ŎƭŀǎǎŞǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φммо-1 du code 
ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
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La commune souhaite intensifier la protection de la trame verte de son territoire. Celle-ci présente de 

nombreux sujets végétaux isolés, linéaires ou surfaciques qui ne sont pas protégés dans le PLU 

opposable. La commune souhaite ainsi rendre plus exhaustive cette identification.  

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƛǘ Ǉŀǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭŞǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φммо-1 du Code 
ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ désormais protéger 17 arbres pour leur contribution indéniable 
au paysage. Chaque arbre identifié est indiqué avec son adresse précise, une photographie et un 
ŜȄǘǊŀƛǘ ŎŀŘŀǎǘǊŀƭΣ ŎƻƳƳŜ Řŀƴǎ ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ Ŏƛ-dessous : 

 

 

D. /ƻƳǇƭŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
L.151-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ ǇǊƻǘŝƎŜ ŘŞƧŁ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
L151-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ Ŝƴ ŀƧƻǳǘŜǊ Ł ƭŀ ƭƛǎǘŜ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ƳƛŜǳȄ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł 
ƭΩŀȄŜ Ім Řǳ t!55 Υ tǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǉǳŀƭƛǘŞǎ Ŝƴvironnementales et paysagères du territoire. 
Trois alignements supplémentaires sont identifiés et indiqués avec leur adresse précise, une 
ǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜ Ŝǘ ǳƴ ŜȄǘǊŀƛǘ ŎŀŘŀǎǘǊŀƭΣ ŎƻƳƳŜ Řŀƴǎ ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ Ŏƛ-dessous : 

 

 

 

E. /ƻƳǇƭŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 
Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ ǇǊƻǘŝƎŜ ŘŞƧŁ ŘŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ŀǊōƻǊŞŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-23 du code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ La commune souhaite en ajouter deux Ł ƭŀ ƭƛǎǘŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜ ŀǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
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opposable. Lƭǎ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜ Ŝǘ ǳƴ ŜȄǘǊŀƛǘ ŎŀŘŀǎǘǊŀƭΣ ŎƻƳƳŜ Řŀƴǎ ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ Ŏƛ-
dessous : 

 

 

F. 9ȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ ŎƭŀǎǎŞǎ ǎǳǊŦŀŎƛǉǳŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φммо-
м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

 

5ŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜ aƻƴǘƎŜǊƳƻƴǘΣ ƭŜ ōƻǎǉǳŜǘ Řǳ [ŀǾƻƛǊ Řǳ tƻƴŎŜŀǳ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀƧǳǎǘŜπ
ment des emprises protégés au travers du classement en Espaces Boisés Classés. Les emprises proté-
ƎŞŜǎ ǎƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ŞƭŀǊƎƛŜǎ ŀǾŜŎ у ртл ƳчŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ Ŏƭŀǎsés supplémentaires. 

  
 
 

G. La ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǎǘƛƭƭŜ ŘŞŘƛŞŜ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
L.151-мм Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

 
Le Haras de Montgermont est une activité équestre installée à Pringy depuis 1978. Au fil des ans, ses 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻƴǘ ŞǾƻƭǳŞ Ŝƴ ŘŜǾŜƴŀƴǘ ǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƘŜǾŀǳȄ ŘŜ ŎƻǳǊǎŜ Ŝǘ ǳƴŜ ǇŜƴǎƛƻƴ ŘŜ 
chevaux. {ǳƛǘŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ Řǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ 
ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ 
ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƭƛƳƛǘŞ !ŜΦ [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ !Ŝ ŜǎǘΣ dans le document opposable, un secteur 
dédié aux activités équestres qui comprend le haras de Montgermont et le centre équestre de Pringy. 
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[Ŝ ƘŀǊŀǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊ όǘȅǇŜ ƎƞǘŜύ de 10 lits environ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
équestre existante. 
Aǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-мм нϲ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ 
ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
espaces agricoles, naturels et forestiers en date du 19 décembre 2024.  

 
 
  

H. Evolution du tableau relatif aux emplacements réservés dédiés au logement locatif 
social 

 
Cŀƛǎŀƴǘ ǎǳƛǘŜ ŀǳȄ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ ŀǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΣ ƭŜ 
ǘŀōƭŜŀǳ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ŘŞŘƛŞǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀǘƛŦ ǎƻŎƛŀƭ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-
мр Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ La modification des emplacements réservés dédiés aux logements locatifs 
sociaux vient également ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 5Dф Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. 

 
 
 

I. Evolution du tableau relatif aux éléments du patrimoine remarquable  
La modification ayant introduit de nouveaux éléments bâtis remarquables, le tableau est actualisé 
avec les éléments référencés 36 à 94. 
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3.2.4. Les modifications apportées au règlement écrit 
 

A. Les ajustements apportés à la liste des destinations et sous-destinations des 
constructions  

 
Suite au décret n°2020-78 du 31 janvier 2020 modifiant la liste des sous-destinations des constructions 
pouvant être règlementées, la commune a souhaité mettre à jour son PLU même si ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ 
la présente procédure devait intervenir a posteriori du 1er juillet 2023. 
Dans le cadre des nouvelles destinations et sous-destination mises en place a posteriori de 
ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƭŜǎ ŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ƻǇŞǊŞǎ Υ  
ü les nouveaux lieux de culte sont interdits dans toutes les zones du PLU ;  
ü ƭŜǎ ŎǳƛǎƛƴŜǎ ŘŞŘƛŞŜǎ Ł ƭŀ ǾŜƴǘŜ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ Řŀƴǎ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Řǳ t[¦ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ 

de la zone UE ;  
ü les hôtels ne sont autorisés que dans la zone UB, des règles différenciées entre les «hôtels» et les 

«autres hébergements touristiques» étant désormais possibles. 
 
 

B. /ƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŀǇǇƻǊǘŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ пΦп ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ 
rapport aux limites séparatives 

 
tƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŎƭŀǊǘŞ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ƭŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ ƭŀ ƳŜƴǘƛƻƴ ζŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ 
de plancher». Cette réécriture concerne les zones UB, UC et AU du PLU. 

 
 
 

C. /ƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŀǇǇƻǊǘŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рΦр ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŘŜ ŦŀœŀŘŜǎ 
 
CŀŎŜ Ł ŘŜ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŞǎΣ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ ŀ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ŀǇǇƻǊǘŜǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǎƻǳǇƭŜǎǎŜ ǉǳŀƴǘ ŀǳȄ 
ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рΦр Ŝƴ ǎǳǇǇǊƛƳŀƴǘ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀƳōǊŜǉǳƛƴΦ Cette réécriture concerne 
exclusivement les zones UA, UB, UC et AU du PLU. 

 
 
 

D. /ƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŀǇǇƻǊǘŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рΦс ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ŎƭƾǘǳǊŜǎ 
 
Pour les seules zones UB, UC, AU et UE, dans le document opposable, les zones UB, le recul de 2,50m 
ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ créé en définitif des bandes certes non bâties, mais 
malheureusement non entretenues en front de domaine public, développant des secteurs 
ŘŞǉǳŀƭƛŦƛŀƴǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŘƻƴŎ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ŎŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘΦ 
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Pour les seules zones UA,UB,UC, UE et 1AU, la commune ne souhaite pas autoriser de nouvelles 
ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ƳǳǊ ǇƭŜƛƴ ǘƻǳǘŜ ƘŀǳǘŜǳǊΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ǇǊƻǘŞƎŞǎ 
ǇŀǊ ƭŜ t[¦ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-мф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ !ǳǎǎƛΣ ƭŜ ƳǳǊ ǇƭŜƛƴ Ŝǎǘ ǎǳǇǇǊƛƳŞ Ŝǘ ƭŀ 
hauteur du mur-bahut légèrement augmentée. 

 
 
 

E. Les évolutions apportées à la seule zone UB 
 
5ŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩƛmplantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques, 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ¦.Φо ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ ǊŜǾǳ pour prendre compte des modifications envisagées pour les OAP. 

 
 
5ŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ƭŀ 
mention « minimum » a été ajoutée afin de mettre en cohérence la règle et le schéma associé. 
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La commune souhaite imposer des règles plus restrictives au sein de la zone UB dans le cadre de la 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜΦ 

 
 
!Ŧƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ CƻƴǘŀƛƴŜōƭŜŀǳΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ōŃǘƛǎ ǘǊƻǇ ƛƳǇƻǎŀƴǘǎΣ ƭŀ 
commune souhaite introduire une règle imposant des ruptures de façade. La règle suivante est 
ajoutée : 

 
 
 

F. Les évolutions apportées à la seule zone UE 
 
La ȊƻƴŜ ¦9 ƛƳǇƻǎŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴ ǊŜŎǳƭ ŘŜ мл ƳŝǘǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΦ 
/ŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜ ǎŜƳōƭŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǘǊƻǇ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ 
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économique. La commune de Pringy ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŀƛƴǎƛ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ Ł ƭŀ ǊŝƎƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǾƻƛǎƛƴŜ Ŝǘ 
réglementer le recul par rapport aux voies et emprises publiques à 5 mètres. 
!ǳǎǎƛΣ ƭŜ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ǊŜǉǳƛǎ ŘŜ ол҈ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǘǊƻǇ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘ ǇƻǳǊ 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ƭŜ ǊŞŘǳƛǊŜ Ŝǘ ƴŜ Ǉƭǳǎ ŀǾƻƛǊ 
recours au Coefficient de Biotope de Surface afin que les espaces libres ne puissent être que des 
espaces de pleine terre. 
 

  

 
 
 

G. Les évolutions apportées à la seule zone A 
 
Le chapeau de la zone A présente un seul secteur, le secteur Ae, mais le secteur Ab a été oublié. La 
modification corrige cet oubli. 

 
 
LΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǎǘƛƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƛƳǇƭƛǉǳŜ 
ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ !нΦ 5Ŝǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǎƻǳǎ-destinations admises à conditions particulières : 
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H. Les évolutions apportées au seul secteur Nj 
 
[ƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ bнΦнΣ ǳƴ ƻǳōƭƛ ŀ ŞǘŞ ƻǇŞǊŞ Ł ƭΩŀƭƛƴŞŀ нΦнΦн Ŝƴ ƻƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ƳŜƴǘƛƻƴ 
ζŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭη ŎƻƳƳŜ ŎŜƭŀ ŀ ŞǘŞ ǊŞŘƛƎŞ Ł ƭΩŀƭƛƴŞŀ нΦнΦоΦ La modification supprime le 3ème point 
ŘŜ ƭΩŀƭƛƴŞŀ нΦнΦн ǉǳƛ ŀǾŀƛǘ ŞǘŞ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ bƛ Ŝǘ ŘƻƴŎ ǎǳǇŜǊŦƭǳ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŜǳƭ 
secteur Nj. 

 
 
Un ƻǳōƭƛ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ пΦн ŀ ŞǘŞ ǊŜƭŜǾŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
extension, extension autorisée par le règlement opposable. Ces extensions horizontales doivent 
ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ. 
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I. Les évolutions apportées au seul secteur Ni 
 
" ƭΩƛƴǎǘŀǊ Řǳ Ǉaragraphe HΣ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŜƴǘŜƴŘ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘŜ 
ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ Ł ƭΩŜǎǇǊƛǘ Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Υ ƭŜ ƳŜƴǘƛƻƴ «emprise au sol» est 
renseignée. 

 
 
¢ƻǳǘ ŎƻƳƳŜ ǇƻǳǊ bƧΣ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŜƴǘŜƴŘ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭΩŞŎǊƛǘǳǊŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝƴ ŎƻǊǊƛƎŜŀƴǘ ǳƴ ƻǳōƭƛ 
sur la hauteur des constructions nouvelles autorisées, à savoir les annexes, pour lesquelles la hauteur 
ƳŀȄƛƳǳƳ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǇǊŞŎƛǎŞŜΦ 
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J. Les évolutions apportées à la seule zone N 
 
A ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ƭŀ 55¢ ŀǾŀƛǘ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻǊǊƛƎŜǊ ǳƴŜ ζŎƻǉǳƛƭƭŜ» 
introduite au sein des zones N en matière de destinations et sous-destinations soumises à conditions 
particulières.  
[ΩŀƭƛƴŞŀ нΦмΦр ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ƧŀǊŘƛƴǎ ŦŀƳƛƭƛŀǳȄ ŀΣ ǇŀǊ ŜǊǊŜǳǊΣ ŞǘŞ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ b ǎǘǊƛŎǘŜΦ Lƭ 
ǎΩŀƎƛǘ ƭŁ ŘΩǳƴŜ ŜǊǊŜǳǊ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜ ŎŀǊ ƭŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎ ŦŀƳƛƭƛŀǳȄ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǎŜŎǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ 
Řŀƴǎ ƭŜ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ όbƧύΦ [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ b Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ 
ǊŜǎǘǊƛŎǘƛǾŜΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ƭƛŜǳ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ŎŜǘǘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ  
Lƭ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘŜ ǇǊƻŦƛǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǇƻǳǊ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ƭΩŀƭƛƴŞŀ нΦмΦр. 
 
 

K. Les évolutions apportées à la seule zone 1AU 
 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ h!tΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м!¦Φо ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ ǊŜǾǳΦ 
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L. [Ŝǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŀǳ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 5Dмс 
 
Le dimensionnement des places de stationnement ne relève pas du PLU selon la réponse du Ministère 
de la Transition écologique et de la cohésion des territoires en date du 9 février 2023. Il convient donc 
de supprimer les références précises du PLU. /ŜǘǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ 
à la DG-16 dans les articles 7.4.1.1 des zones UA, UB, UC, UE et 1AU. 

 
 
 

M. Evolutions des prescriptions réglementaires relatives au stationnement des cycles 
 
Conformément au décret n°2022-930 du 25 juin 2022 relatif aux infrastructures permettant le 
ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŞŎǳǊƛǎŞ ŘŜǎ ǾŞƭƻǎ Ŝǘ Ł ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ ол Ƨǳƛƴ 2022, les règles du document opposable 
doivent nécessairement évoluer. Le décret vient modifier les articles R.113-11 à R.113-17 dont le 
ŎƻƴǘŜƴǳ Řŀǘŀƛǘ ŘŜ нлмс Ŝǘ ŎǊŞŜǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wммо-му Řǳ //IΦ /Ŝ ŘŞŎǊŜǘ ŀ ŞǘŞ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ 
ол Ƨǳƛƴ нлнн ǉǳƛ ǇǊŞŎƛǎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ƳƛƴƛƳŀǳȄ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ ŀǳ ǎǘŀǘƛƻƴnement 
sécurisé des vélos. 

 
 
 

N. [Ŝǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ Ł ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Řǳ ǊŜǘǊŀƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 5Dмс 
 
Lŀ ƳŀƛǊƛŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘǎ Ł ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ΨǊŜǘǊŀƛǘΩ ǊŞŘƛƎŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
DG16 du PLU. Afin de ne pas porter préjudice en ce qui concerne les règles de prospects sur fonds 
voisins, la définition est modifiée de la façon suivante : 
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9ƴŦƛƴΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 5D мт Ŝǎǘ ƳƻŘƛŦƛŞ ǇƻǳǊ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǘƻǳǘŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǎƻǳǎ-
ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όŀǊǘƛŎƭŜǎ wΦмрм-27 et R.151-ну Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ 
ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘŞŎǊŜǘǎ ƴϲнлнл-78 du 31 janvier 2020 et n°2023-195 du 22 mars 2023. 
 
 

3.2.5. [Ŝǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ ŀǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

programmation 
 

A. Les modifications du pourcentage en matière de logement locatif social 
 
La commune ŀȅŀƴǘ ŀǘǘŜƛƴǘ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǎƻƴ ǉǳƻǘŀ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀǳȄΣ ŜƭƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘŜ logements sociaux au sein de secteurs particuliers :  
ü ƭΩh!t ƴϲм ζ.ƻƛǎ ŀǳȄ aƻƛƴŜǎη Ŝƴ ƭŜ Ǉŀǎǎŀƴǘ ŘŜ млл҈ Ł рл҈Σ ŘΩŀǳǘŀƴǘ ǉǳΩǳƴ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘŜ 

100% de logements sociaux est contraire aux principes de mixité sociale. 

 
 
ü ƭΩh!t n°3 «Lieutenant Boulay» en le passant de 50% à 30% ;  
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ü lΩh!t ƴϲп ζ[Ŝ WŀǊŘƛƴŜǘη Ŝƴ ƭŜ Ǉŀǎǎŀƴǘ ŘŜ млл҈ Ł рл҈ Τ 

 

Ces modifications ne remettent pas en cause la programmation du nombre de logements et ne vient 
ŘƻƴŎ Ǉŀǎ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƘƛŦŦǊŞǎ Řǳ t!55Φ 
 
 

B. [ŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩh!t ζ Le Petit Orme » 
 
Lors de la ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ 
travers de lΩƻǳǘƛƭ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-7 du 
ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ /ŜǊǘŀƛƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƴƻƴΦ  
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘΣ ƭΩh!t [Ŝ tŜǘƛǘ hǊƳŜΣ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ !5лмлр ƴŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ƭŜǳǊ 
ŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴ ŦŀǎǎŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ !ǳǎǎƛΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉƭǳǎ ōƭƻǉǳŜǊ ǳƴŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭŀŘƛǘŜ h!t Ŝǎǘ ƳƻŘifié. 
[Ŝ ŘƻǎǎƛŜǊ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƳƻŘƛŦƛŞ ǇƻǳǊ ǘŜƴƛǊ 
compte du nouveau périmètre 

 
 
 

C. [! ah5LCL/!¢Lhb 59{ twLb/Lt9{ 59 59{{9w¢9 59 [Ωh!t ζ LE BOIS AUX MOINES »  
 
Au regard des réticences des habitants du lotissement voisin qui ne souhaitent pas que la rue des 
Moines ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝƴ ƛƳǇŀǎǎŜΣ ƴŜ ŘŜǎǎŜǊǾŜ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ .ƻƛǎ ŀǳȄ aƻƛƴŜǎΣ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ 
Ŝǎǘ ǎǳǇǇǊƛƳŞ ŘŜ ƭΩh!tΣ ƭŜǎ ŀŎŎŝǎ ŘŜǾŀƴǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ CƻƴǘŀƛƴŜōƭŜŀǳ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ. 
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3.2.6. Les modifications apportées à la pièce des annexes du PLU 
 
Le 23 septembre 2015, le préfet de la région Île-de-France a adressé une note de doctrine sur la 
ŎƻƴŎƛƭƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŀŞǊƛŜƴ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƞƭŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜΦ  
!Ŧƛƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ŜŦŦƛŎŀŎŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀƴƴŜȄŜ ŎŜǘǘŜ ŘƻŎǘǊƛƴŜ Ł ƭŀ ǇƛŝŎŜ ƴϲс Řǳ 
PLU. 
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4. 59wh¦[9a9b¢ 59 [Ω9bv¦9¢9 

4.1. DESIGNATION DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

Par décision N°E240000026/77 du 17 mars 2025, le premier vice-président du tribunal administratif 

de Melun a désigné Fabien FOURNIER comme commissaire enquêteur et Monique DELAFOSSE comme 

ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŜƴǉǳşǘŜǳǊ ǎǳǇǇƭŞŀƴǘ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ  

 

 

4.2. RENCONTRES ET DEMARCHES PREALABLES 

4.2.1. /ƻƴǘŀŎǘ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 
 

Le 05 juin 2025, le commissaire enquêteur a pu rencontrer les représentants de la commune, la 

ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ afin de commenter le dossier 

ŘΩŜƴǉǳşǘŜΦ [Ŝ ŎŀōƛƴŜǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ A4PLUSA ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞΦ  

Lƭ ŀ ŞǘŞ ŦƛȄŞ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ  

Préalablement à cette entrevue, le commissaire enquêteur titulaire a pu visiter la commune de Pringy 

Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩh!tΦ 

 

 

4.2.2. !Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 
 

La commune de Pringy ŀ ǎŀƛǎƛ ƭŀ aƛǎǎƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ aw!Ŝ ŘΩLƭŜ-de-France 

pour rendre son avis sur le projet de modification ŘŜ ǎƻƴ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭŜ 21 janvier 2025. 

Celui-ci est soumis à ǳƴ ŜȄŀƳŜƴ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ Ŏŀǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

!ǳ Ǿǳ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŦƻǳǊƴƛŜǎΣ ƭŀ aw!9 ŀ ŎƻƴŎƭǳ Ł ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ 

une évaluation environnementale dans son avis n°AKIF-2025-021 le 07 mars 2025. 

 

Suite aux réserves exprimées par le service Territoires, Aménagements et Connaissance de la DDT de 

Seine-et-Marne, la commune de Pringy a décidé de retirer du projet de modification de son PLU les 

évolutions du STECAL Nt initialement prévu. La DDT avait estimé que ces évolutions entraîneraient 

une consommation foncière non conforme aux orientations du document régional. 

Par courriel en date du 28 mai 2025, la DRIEAT a confirmé ǉǳŜ ƭΩŀǾƛǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭŀ aw!9 

continuait de produire ses effets. 

 

4.2.3. Avis des autres personnes publiques associées 
 

 

Le 11 juin 2025, les services du Département de Seine-et-aŀǊƴŜ ƴΩŞƳŜǘǘŀƛŜƴǘ ŀǳŎǳƴŜ ǊŜƳŀǊǉǳŜ ǎǳǊ 

son domaine de compétences. 

 

Le 17 juin 20нрΣ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘŜ aŞǘƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!Ǌǘƛǎŀƴŀǘ ŘŜ wŞƎƛƻƴ LƭŜ-de-France / Seine-et-Marne 

ƴΩŞƳŜǘǘŀƛǘ ƴƛ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƴƛ ǊŜƳŀǊǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tǊƛƴƎȅΦ 

Le 25 juin 2025, le Parc naturel du Gâtinais français émettait un avis favorable sous réserve de la prise 

en compte des remarques suivantes : 
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ü Certaines zones humides avérées, notamment celles situées le long de la rivière Ecole à 

proximité du Château de Montgermont sont manquantes. Elles devraient être représentées 

dans le règlement graphique. 

ü Une ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŀǇǇƻǊǘŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƎƞǘŜ ǊǳǊŀƭ 

de 10 lits environ au sein du STECAL Ae, haras de Montgermont, compte-ǘŜƴǳ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŦŜǊƳŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜΦ 

ü [ŀ ōŀƛǎǎŜ Řǳ ǘŀǳȄ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ Ŝǎǘ ŘŞŎƻƴǎŜƛƭƭŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ 

ȊƻƴŀƎŜ ¦Ŝ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǳǊŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

 

[Ŝ нр Ƨǳƛƴ нлнрΣ ƭŀ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ǊŞƎƛƻƴ LƭŜ-de-France prenait note que les modifications 

du STECAL Nt devant engendrer de la consommation non prévue par les documents supra-

communaux avaient été retirés du projet de modification du PLU. Elle ƴΩŞƳŜǘǘŀƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŜƳŀǊǉǳŜ 

particulière concernant les autres objectifs restés inchangés. 

 

Le 01 août 2025, la Direction départementale des territoires de Seine-et-Marne émettait un avis 

favorable sous réserves suivantes : 

ü De démontrer la compatibilité du projet de modification n°1 avec le SDRIF-E, notamment 

concernant les évolutions de la densité résidentielle ǉǳƛ Řƻƛǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ мр҈ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлпл ; 

ü 5Ŝ ŎƻǊǊƛƎŜǊ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳΣ ƭΩ9w ƴΩс ƛƴǘƛǘǳƭŞ ζ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜ ». 

Il a également été demandé de prendre en compte les observations émises par le contrôle de la 

ƭŞƎŀƭƛǘŞ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ Lƭ Ŝǎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘŜƳŀƴŘŞ Ł ŎŜ ǉǳΩǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ 

Ǿƛǎŀƴǘ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǎƻƛǘ ƳŜƴŞŜ Ŝǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƻǳǎ-secteur Ni, modifié en ce 

sens. 

 

 

4.3. MODALITES DE LΩENQUETE PUBLIQUE 
 

Par délibération en date du 20 septembre 2024, le conseil municipal prescrivait la modification du 

tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tǊƛƴƎȅΣ ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ но Ƴŀƛ нлнр.  

Monsieur le Maire de Pringy a publié le 05 juin 2025 ƭΩŀǊǊşǘŞ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ bϲAR.2025.46 prescrivant 

ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭa modification n°1 Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ Pringy. 

Cet arrêté définissait les modalités de cette enquête. 

 

 

4.3.1. 5ŀǘŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ 
 

En son article premierΣ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ bϲAR.2025.46 du 05 juin 2025 précisait que la durée de 

ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Ŧǳǘ ŦƛȄŞŜ Řǳ 08 septembre 2025 au mardi 23 septembre 2025 soit 15 jours consécutifs. Le 

délai de 15 jours est autorisé compte-ǘŜƴǳ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ƴΩŀǾŀƛǘ ŞǘŞ 

demandée. 

 

 

4.3.2. Lieux et ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ 
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En conformité avec les articles trois et quatre ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ Ŏƛ-dessus, le dossier d'enquête a 

été tenu à la disposition du public pendant toute la durée de l'enquête : 

¶ En format papier aux jours et heures d'ouverture de la mairie de Pringy, siège de l'enquête ; 

¶ Sur le site internet de la mairie de Pringy à l'adresse suivante : www.pringy77.com. 

 

 

4.3.3. Observations du public 
 

Pendant toute la durée de l'enquête, le public a pu consigner ses observations et propositions : 

ü En mairie de PringyΣ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ǳƴƛǉǳŜ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝƴ ǾŜǊǎƛƻƴ ζ ǇŀǇƛŜǊ ηΣ ŎƾǘŞ Ŝǘ ǇŀǊŀǇƘŞ 

ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŜƴǉǳşǘŜǳǊΣ ƻǳǾŜǊǘ ŀǳȄ ƧƻǳǊǎ Ŝǘ ƘŜǳǊŜǎ ƘŀōƛǘǳŜƭǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŀǳ ǇǳōƭƛŎΦ  

ü Par courrier électronique à l'adresse suivante : service.urbanisme@pringy77.fr. 

ü Les observations et propositions du public pouvaient également être adressées au 

commissaire enquêteur par voie postale, au siège de l'enquête, sis Mairie de Pringy, 1 bis rue 

des Ecoles ς 77310  Pringy. Elles étaient à annexer au registre « papier » et tenues à la 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ŀǳ ǎƛŝƎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

Les observations et propositions du public étaient communicables pendant toute la durée de 

ƭΩŜƴǉǳşǘŜΣ ŀǳȄ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǉǳƛ Ŝƴ ŦƻǊƳǳƭŀƛǘ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜΦ  

 

 

4.3.4. Permanences du commissaire enquêteur 
 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ cinq ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ƛƴŘƛǉǳŀƛǘ ƭŜ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀǎǎǳǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ 

commissaire enquêteur en mairie de Pringy : 

¶ Le lundi 08 septembre 2025 de 14h00 à 17h00 ; 

¶ Le mardi 16 septembre 2025 de 14h00 à 17h00 ; 

¶ Le mardi 23 septembre 2025 de 14h00 à 17h00. 

 

 

4.3.5. tǳōƭƛŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 
 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ huit indiquait que quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête publique, un avis 

portant les modalités d'organisation de l'enquête publique à la connaissance du public serait publié 

par la commune de Pringy, dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans le département de 

Seine-et-Marne. Cet avis serait rappelé dans les mêmes journaux dans les huit premiers jours de 

l'enquête publique. Les premiers avis ont été publiés dans les journaux Le Parisien le 22 août 25 et La 

République de Seine-et-Marne le 25 août 2025. Les seconds avis ont été publiés dans les journaux Le 

Parisien le 15 septembre 25 et La République de Seine-et-Marne le 15septembre 2025. 

Le 18 août 2025, soit quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête publique, le même avis a 

été publié par voie d'affiche sur les sept points répartis sur la commune de Pringy, et maintenu affiché 

ŘǳǊŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜΦ Un procès-ǾŜǊōŀƭ ŘŜ Ŏƻƴǎǘŀǘ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ ŀ ŞǘŞ ǊŞŘƛƎŞ ǇŀǊ ƭŀ 

police municipale de Pringy. Le commissaire enquêteur a pu vérifier son bon affichage sur le panneau 

ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ǎŜǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜǎΦ 

Par ailleurs, la mairie de Pringy ŀ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞ ǎǳǊ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎǳǊ ǎƻƴ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ Ŝǘ Ǿƛŀ ǎŀ 

page Facebook Ŝǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ tŀƴƴŜŀǳ Pocket. 
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4.3.6. /ƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 
 

! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜΣ ƭŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ŀ ŞǘŞ ŎƻƭƭŜŎǘŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŜƴǉǳşǘŜǳǊ ƭŜ 23 

septembre 2025, à 17h00.  

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊŜƎƛǎǘǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ƭŜ ōƛƭŀƴ ǎǳƛǾŀƴǘ Υ 

- Le commissaire-enquêteur a reçu dix-neuf personnes au cours de ses trois permanences ; 

- Trois courriers ou dépositions manuelles ont été laissées sur le registre papier présent en mairie de 

Pringy ; 

- Quatre observations ont été reçues sur le courriel dédié.  

- Aucun courrier postal ƴΩŀ été reçu. 

Sept ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŘƻƴŎ ŞǘŞ ŞƳƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǳōƭƛŎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

 

4.3.7. Procès-verbal de synthèse 
 

Un procès-verbal de synthèse des observations a été remis en mairie de Pringy par le commissaire 

enquêteur le 30 septembre 2025. Les observations formulées sur les registres avec des commentaires 

du commissaire enquêteur y étaient consignés (annexé au présent rapport). Une copie leur a été 

envoyée par courriel le 02 octobre 2025. 

[ƻǊǎ ŘŜ ŎŜǘ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳΩƛƭǎ ŘƛǎǇƻǎŀƛŜƴǘ ŘΩǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ мр ƧƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ŦƻǳǊƴƛǊ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ 

réponses aux questions soulevées dans le procès-verbal de synthèse. 

 

 

4.3.8. wŞǇƻƴǎŜǎ Řǳ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 
 

Suite à la remise du procès-verbal de synthèse détaillé dans le paragraphe précédent, la mairie de 

Pringy a transmis par courriel en date 14 octobre 2025 un document synthétique faisant état de ses 

différentes réponses au regard de chacune des observations retenues par le commissaire enquêteur 

(annexé au présent rapport).  
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5. ANALYSE 59{ h.{9w±!¢Lhb{ 9aL{9{ [hw{ 59 [Ω9bv¦9¢9 t¦.[Lv¦9 
 

Sont récapitulées ci-ŀǇǊŝǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ Pringy. 

Ce procès-verbal comporte des questions soulevées par le public ainsi que par le commissaire 

enquêteur auxquelles la commune de Pringy apporte certains éléments de réponse. Le commissaire 

enquêteur finalisera par un commentaire. 

 

 

5.1. ANALYSE COMPTABLE DES OBSERVATIONS DU PUBLIC 
 

.ƛŜƴ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ ŀƛŜƴǘ ŞǘŞ ǎǳƛǾƛǎΣ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀ ǎǳǎŎƛǘŞ ǳƴŜ 

mobilisation mesurée : 

¶ Le commissaire-enquêteur a reçu dix-neuf personnes lors de ses trois permanences ; 

¶ Trois courriers ou dépositions manuscrites ont été déposés sur le registre papier ; 

¶ Quatre observations ont été reçues sur le courriel dédié ; 

¶ Aucun courrier postal ƴΩŀ été reçu. 

 

19 personnes ont donc été reçues et 07 observations émises par le public lors de cette enquête 

publique. Le détail de la fréquentation et des dépôts des observations au cours des trois permanences 

publiques est décrit dans le procès-ǾŜǊōŀƭ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŀƴƴŜȄŞ Ł ŎŜ ǊŀǇǇƻǊǘΦ 

 

 

5.2. FREQUENTATION DES PERMANENCES ET DEPOT DES OBSERVATIONS 
 

5.2.1. 1ère permanence du lundi 08 septembre 2025  

 
Un groupe de neuf personnes attendait le commissaire-ŜƴǉǳşǘŜǳǊ Ł ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜΦ 

Selon leur souhait, ils ont tous été reçus en même temps. 

¶ Visite de Madame MARIE-Cw!b/hL{9Σ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩh!t ƴϲм Τ 

¶ ±ƛǎƛǘŜ ŘŜ aƻƴǎƛŜǳǊ twh¦{¢Σ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ CƻƴǘŀƛƴŜōƭŜŀǳ Τ 

¶ ±ƛǎƛǘŜ ŘŜ aŀŘŀƳŜ b!±9!¦Σ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩh!t ƴϲнΣ ŘŞǇƾǘ ŘΩǳƴŜ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Τ 

¶ ±ƛǎƛǘŜ ŘŜ aŀŘŀƳŜ ¢I9htIL[9Σ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ CƻƴǘŀƛƴŜōƭŜŀǳ Τ 

¶ ±ƛǎƛǘŜ ŘŜ aŀŘŀƳŜ ¢!{{L{Σ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩh!t ƴϲм ; 

¶ Visite de Monsieur et Madame HENAULT, relative aux bâtis remarquables de la rue Lourdeau ; 

¶ ±ƛǎƛǘŜ ŘŜ aŀŘŀƳŜ .!¸[9 Ŝǘ ŘŜ aƻƴǎƛŜǳǊ ahb¢9bwhΣ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩh!t ƴϲнΦ 

 

5.2.2. 2ème permanence du mardi 16 septembre 2025  

 
¶ ±ƛǎƛǘŜ ŘŜ aƻƴǎƛŜǳǊ C9w9Lw!Σ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ CƻƴǘŀƛƴŜōƭŜŀǳΣ ŘŞǇƾǘ ŘΩǳƴŜ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Τ 
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¶ ±ƛǎƛǘŜ ŘŜ aƻƴǎƛŜǳǊ Ŝǘ aŀŘŀƳŜ D!L[[!w5h¢Σ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ CƻƴǘŀƛƴŜōƭŜŀǳ Τ 

¶ ±ƛǎƛǘŜ ŘŜ aŀŘŀƳŜ /h¢¢9¢Σ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩh!t ƴϲнΣ ŘŞǇƾǘ ŘΩǳƴŜ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Τ 

¶ ±ƛǎƛǘŜ ŘŜ aƻƴǎƛŜǳǊ ¢hbDΣ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩh!t ƴϲнΦ 

 

5.2.3. 3ème permanence du mardi 23 septembre 2025 : 
 

¶ Courrier électronique du 17 septembre de Madame GAILLARDOT ; 

¶ Courrier électronique du 19 septembre de Madame BAYLE ; 

¶ Courrier électronique du 20 septembre de Monsieur et Madame BUTTIGIEG ; 

¶ Courrier électronique du 20 septembre de Madame BRIS ; 

¶ ±ƛǎƛǘŜ ŘŜ aƻƴǎƛŜǳǊ 5!bh ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩh!t ƴϲнΦ 

 

 

5.3. OBSERVATIONS DU PUBLIC 
 

En réponse au procès-verbal de synthèse des observations recueillies par le commissaire enquêteur, 

la commune a fourni un mémoire en réponse qui sera annexé à ce présent rapport.  

Afin de faciliter sa lecture et sa compréhension, les réponses de la commune ont été ajoutées sous les 

observations du public détaillées ci-après. Le commissaire enquêteur a ensuite émis un avis sur 

ŎƘŀŎǳƴŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜΦ 

 

 

5.3.1. Observations générales 
 

[Ŝǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řu public qui sΩŜǎǘ déplacé portaient majoritairement sur le classement 

Ŝǘ ƭŜ ŘŜǾŜƴƛǊ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǳǊōŀƴƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜs parcelles lui appartenant, ainsi que sur les incidences 

ǉǳŜ ǇƻǳǾŀƛŜƴǘ ŜƴǘǊŀƞƴŞŜǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΦ 

Plusieurs ont salué les mesures de protection prises notamment en matière de protection du 

ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ Ŝǘ Řǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΦ [ŀ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 

protégé a globalement été perçue de manière très positive. Elle a néanmoins suscité plusieurs 

demandes de précisions concernant les contraintes liées au classement en bâti remarquable. 

.ƛŜƴ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴΩŀƛǘ ŞǘŞ ŀǇǇƻǊǘŞŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩh!t ƴϲн ŘƛǘŜ ά[ŀ /ƭƻŎƘŜέΣ ƭŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ 

ǎŜ ǎƻƴǘ ƳƻōƛƭƛǎŞǎ ŀŦƛƴ ŘΩƛƴŘƛǉǳŜǊ ƭŜǳǊǎ ƛƴǉǳƛŞǘǳŘŜǎ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜƭ ǇǊƻƧŜǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ 

desserte automobile et de non-mixité sociale. 

 

[Ŝ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŜƴǉǳşǘŜǳǊ ŀ Ǉǳ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ ǉǳΩƛƭ ŀ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 

ǘŜȄǘŜǎ ŜƴŎŀŘǊŀƴǘ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ǊŞŎǳǊǊŜƴǘŜΣ ƭŜ ǇǳōƭƛŎ ǎΩŜǎǘ ƛƴǘŜǊǊƻƎŞ ǎǳǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ 

ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ł ǾŜƴƛǊΦ 
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Les mesures de publicité ayant été respectée, le commissaire-enquêteur considère que la 

participation modérée du public à cette enquête publique peut être traduit comme un avis favorable 

de la population à ce projet. 

 

5.3.2. Observations individuelles 
 

 

A. Observations de Madame NAVEAU  

 
Reçue le 08 septembre 2025, aŀŘŀƳŜ b!±9!¦ Ŝǎǘ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩh!t ƴϲнΦ  

Elle indique que la rue de la salamandre est un quartier calme. Elle craint une moins-value immobilière 

énorme pour les biens des riverains de ce quartier. 

Réponse de la commune : ƭΩh!t н ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜΣ Ƴŀƛǎ 

effective depuis le 20 décembre 2018. De fait, la demande est hors sujet. Un développement de 

réponse est présenté ci-ŘŜǎǎƻǳǎ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ aŀŘŀƳŜ /h¢¢9¢Φ 

Appréciation du commissaire enquêteur : [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩh!t ƴϲн ǊŜǎǘŜ effectivement inchangé dans le 

dossier de modification du PLU soumis à enquête. 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞ 

ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŞǾƻƭǳŜǊ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩh!tΦ  

/ƻƳƳŜ ƛƴŘƛǉǳŞ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞǇƻƴǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ł ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ aŀŘŀƳŜ /h¢¢9¢Σ ŎŜƭƭŜ-ci envisage 

ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻǳǊŀƴǘ нлнсΦ Lƭ ǎŜǊŀ ŀƭƻǊǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǊŞƛƴǘŜǊǊƻƎŜǊ ƭŜǎ 

ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩh!t ƴϲн ƭƻǊǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜΦ 

 

 

B. Observations de M. FERREIRA 
 

Reçu le 16 septembre 2025, Monsieur FERREIRA habite au 108bis avenue de Fontainebleau. 

Lƭ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ Řƻƛǘ ȅ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ŜǊǊŜǳǊ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł 

ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǇǊƻǘŞƎŞΦ [ŀ Ƴŀƛǎƻƴ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ǊŞŦŞǊŜƴŎŞŜ ǎƻǳǎ ƭŜ ƴǳƳŞǊƻ тн ǎŜ ǎƛǘǳŜǊŀƛǘ ŀǳ 

ƴǳƳŞǊƻ млс ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ CƻƴǘŀƛƴŜōƭŜŀǳ Ŝǘ ŀǳ млуōƛǎΦ [ŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǎŜǊŀƛǘ ŎŀŘŀǎǘǊŞŜ !5ллм Ŝǘ ƴƻƴ 

AD0106. 

Monsieur FERREIRA demande que soit corrigée cette erreur. 
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Réponse de la commune : ƭŜ t[¦ ǾƛŜƴŘǊŀ ŎƻǊǊƛƎŜǊ ƭΩŜǊǊŜǳǊ ŘŜ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ 

ǉǳƛ Ŝǎǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ !5лмлт Ŝǘ ƴƻƴ !5лмлсΦ [ΩŀŘǊŜǎǎŜ ǎŜǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀƳŜƴŘŞŜ ŀǳ млс ŀǾŜƴǳŜ ŘŜ 

Fontainebleau et non au 108bis. 

Appréciation du commissaire enquêteur : [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǘ ƭΩŜǊǊŜǳǊ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜ Ŝǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł 

corriger le document avant son approbation par le conseil municipal. 

 

 

C. Observations de Madame COTTET  
 

Reçue le 16 septembre 2025, Madame COTTET souhaite faire part de ses remarques, notamment sur 

ƭΩh!t ƴϲн ά[ŀ ŎƭƻŎƘŜέΦ 

Dans votre projet de modification du PLU, vous revoyez vos pourcentages de logements sociaux à la 

ōŀƛǎǎŜ Řŀƴǎ о h!t ǎǳǊ пΦ [Ωh!t ƴϲн ά[ŀ ŎƭƻŎƘŜέ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ ΚΚ 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭΩh!t ƴϲнΣ ƧΩŀǘǘƛǊŜ ǾƻǘǊŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ пн ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊŞǾǳǎ ǎƻƛǘ ŜƴǾƛǊƻƴ ул 

ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΦ [ŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭŀ {ŀƭŀƳŀƴŘǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭΩIŜǊƳƛƴŜ ŦƻǊƳŜƴǘ 

une voie sans issue. On peut déjà compter environ 20 Ƴŀƛǎƻƴǎ Ŝǘ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ǎƻƛǘ ŘŞƧŁ Ǉƭǳǎ ŘŜ пл 

véhicules en circulation et en stationnement. A noter que les habitants des logements sociaux de 

ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ .ƻƛǎǎƛǎŜ-le-Roi, appartenant à la ville de Saint Fargeau-Ponthierry viennent se 

stationner rue de la Salamandre. 

9ƴ ǊŜƎŀǊŘŀƴǘ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƭΩh!t ƴϲнΣ ƛƭ ŦŀǳŘǊŀƛǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƎŀǊŘŜǊ ƭŜ ƳǳǊ Ŝǘ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ 

ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ Řǳ ƳǳǊ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ǾǳŜǎ ƎşƴŀƴǘŜǎ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ 

actuels. 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ƛƭ ŦŀǳŘǊŀƛǘ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ǇƻǳǊ ŎŜǘ h!t ƴϲн ǎƛ ŘŜǎ ǇƭŀŎŜǎ Ŝƴ ǎƻǳǎ-

sol sont autorisés et leur nombre. 

Le plan de circulation semble non pertinent. Il pourrait être envisagé de faire une entrée/sortie 

directement rue de Boissise à côté du n°10bis. Le flux de véhicule serait ainsi allégé rue de la 

{ŀƭŀƳŀƴŘǊŜΣ ƭŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ŞǇŀǊƎnés par les nuisances. 

WΩŀǘǘƛǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǾƻǘǊŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭŀ {ŀƭŀƳŀƴŘǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞŜ ǇƻǳǊ 

accueillir autant de passage y compris en résistance des enrobés. La création de ces 42 logements 

nécessitera un renforcement des canalisations en eau potable et assainissement. 
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5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ Ǉƭǳǎ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ tƻƴǘƘƛŜǊǊȅΣ ǇǊŝǎ Řǳ Ǉƻƴǘ aŀǊŞŎƘŀƭ WǳƛƴΣ ŀ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 

ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ тлл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ǎƻƛǘ мплл ǾƻƛǘǳǊŜǎ ǉǳƛ ǎΩŀƧƻǳǘŜǊƻƴǘ ŀǳȄ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ 

si la ville de Pringy multiplie également les constructions. Quelle sera la situation pour traverser la 

Seine ? 

 

Réponse : ƭΩh!t н ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜΣ Ƴŀƛǎ ǳƴŜ h!t 

effective depuis le 20 décembre 2018. De fait, la demande est hors sujet par rapport à la présente 

ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ Ŝǘ ƴŜ Ŧŀƛǘ Ǉŀǎ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŜǎŎrivant la modification du PLU. En 

effet, la procédure interdit toute modification qui ne concernerait pas les modifications portées par 

le PLU. 

[Ωh!t ƴϲн Ŝǎǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ h!t Řǳ 

reste. Il convient de rappeler que la commune ne respecte pas à ce jour les 25% de la Loi SRU, et 

ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǘŜƴǳŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŎŜ ǎŜǳƛƭΦ ! ŘŞŦŀǳǘΣ ƭŀ 

commune continue à payer des amendes et le préfet peut potentiellement reprendre la main sur le 

sujet pour réaliser le logement social manquant. 

Même si la modification ŘŜ ƭΩh!t ƴϲн est impossible compte tenu de la procédure engagée, la 

ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜǾǊŀΣ Řŝǎ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнсΣ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ǎƻƴ t[¦ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ 

les éléments de la Loi Climat et Résilience du 22 août 2021 et le nouveau SDRIF-E approuvé en conseil 

ŘΩŞǘŀǘ ƭŜ мл Ƨǳƛƴ нлнрΦ [Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ {5wLC-E conduiront nécessairement à redéfinir la 

consommation des ENAF (Espaces Naturels Agricoles et Forestiers) et donc à redéfinir aussi les 

différentes OAP non réalisées afin de sΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ 

du document régional. 

 

Appréciation du commissaire enquêteur : Le commissaire enquêteur ŎƻƴŦƛǊƳŜ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩh!t ƴϲн 

reste effectivement inchangé dans le dossier de modification du PLU soumis à enquête. Dans le cadre 

ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŞǾƻƭǳŜǊ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩh!tΦ   

La commune de Pringy annonce envisager une révision générale de son PLU courant 2026. Il sera alors 

ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǊŞƛƴǘŜǊǊƻƎŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩh!t ƴϲн ƭƻǊǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜΦ 

 

 

D. Observations de Madame GAILLARDOT 
 

Reçue le 16 septembre 2025, Madame GAILLARDOT a fait parvenir un courrier électronique le 17 

septembre 2025. Elle ǎΩŜǎǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜ ŀǳ ос ŀǾŜƴǳŜ ŘŜ CƻƴǘŀƛƴŜōƭŜŀǳΦ 9ƭƭŜ ŀ ǇƻǳǊ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎǳƭǘƛǾŜǊ ŘŜǎ 

fleurs à couper sur son terrain. 

Elle compte déposer une déclaration préalable de travaux pour installer cet automne une serre tunnel 

ŘŜ нсƳȄсƳ ǎǳǊ ǎŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ Ŝǘ Ǿƻǳƭŀƛǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ t[¦Φ  
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Réponse de la commune : ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǉǳŞǊŀƴǘŜ ǎŜƳōƭŜ şǘǊŜ Ŝƴ zone N, zone au sein 

de laquelle les activités agricoles sont autorisées par le PLU. Le projet semble donc réalisable dès lors 

ǉǳŜ ƭŀ ǊŜǉǳŞǊŀƴǘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Řǳ t[¦ όŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΣ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘƛǎǘŀƴŎŜ 

ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ Χύ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛon. 

Appréciation du commissaire enquêteur : La réponse de la commune est claire et suffisante. 

 

 

E. Observations de Madame BAYLE 

 

Reçue le 08 septembre 2025, Madame BAYLE a fait parvenir un courrier électronique le 19 septembre 

2025. 9ƭƭŜ ŜȄǇǊƛƳŜ ǎŀ ǾƛǾŜ ƛƴǉǳƛŞǘǳŘŜ Ŝǘ ǎƻƴ ƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ 

visant la construction de logements sociaux sur la parcelle située en face de son domicile rue de la 

Salamandre. 

Les entrées et sorties sont sur la rue de la Salamandre, or ils pourraient très bien se faire par la rue de 

Boissise.  

Madame BAYLE estime que ce projet serait une atteinte à la qualité de vie des riverains, présente une 

ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŜȄŎŜǎǎƛǾŜ Ŝǘ Ŝƴ ǊǳǇǘǳǊŜ ŀǾŜŎ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ Lƭ ǎŀǘǳǊŜǊŀƛǘ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ ƭŜǎ 

écoles, crèches et services publics déjà en tension. [ΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘΩǳƴ ƴƻƳōǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 

Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǎŀƴǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞ ŀƎƎǊŀǾŜǊŀƛǘ ŎŜǎ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜǎΦ [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ 

résidents engendrerait inévitablement une surcharge de stationnement et une densification de la 

circulation, dans uƴŜ ȊƻƴŜ ŘŞƧŁ ǎǳƧŜǘǘŜ Ł ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩŀŎŎŝǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŀǳȄ ƘŜǳǊŜǎ ŘŜ ǇƻƛƴǘŜΦ 

Madame BAYLE demande un débat public et transparent sur ce projet prenant en compte les avis des 

citoyens concernés. 

Réponse de la commune : cf réponse Madame COTTET. 
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Appréciation du commissaire enquêteur : [Ŝ ǎǳƧŜǘ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ aŀŘŀƳŜ .!¸[9 ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩh!t ƴϲн ǇƻǳǊ 

lequel la commune a fait une réponse détaillée Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ aŀŘŀƳŜ /h¢¢9¢Φ 

[ΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ-enquêteur reste inchangé. 

 

 

F. Observations de Madame THARAUD-BUTTIGIEG et de Monsieur BUTTIGIEG 
 

Par courrier électronique en date du 20 septembre 2025, Madame THARAUD-BUTTIGIEG et de 

Monsieur BUTTIGIEG qui ǊŞǎƛŘŜƴǘ ǊǳŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƭŀƳŀƴŘǊŜ ǎŜ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƴǘ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩh!t ƴϲн ŘƛǘŜ 

ά[ŀ ŎƭƻŎƘŜέΦ 

Quatre projets OAP sont prévus sur la commune, seul l'OAP 2 la Cloche est affiché à 100% en 

logements sociaux, pourquoi ? Dans un esprit de mixité sociale et d'équilibre (la commune ayant 

atteint son quota requis en termes de logement social), il nous paraît indispensable de privilégier une 

mixité entre logements sociaux et logements privés plus ouverte et large. 

De plus, le projet prévoit un maximum de 42 logements, nous estimons ce chiffre bien trop élevé pour 

la quiétude de chacun. Un nombre n'excédant pas 20 habitations maximum semblerait plus 

raisonnable afin de permettre à chacun de préserver un équilibre et un bien-être de vie au quotidien. 

Sécurité : Dans l'intitulé de ce projet, il est prévu un ou plusieurs bâtiments de 42 logements en R+2. 

Comment sera géré le flux et le stationnement des véhicules que nous évaluons à environ 80 (soit 2 

par logement). Qu'est-il prévu concernant la viabilisation des réseaux pour que cela soit suffisant et 

adapté à l'augmentation importante de population. Qu'en sera-t-il des infrastructures existantes : 

routes, parkings, trottoirs, qui ne sont absolument pas adaptées et prévues à ce flux de population 

supplémentaire et à leur utilisation quotidienne ? 

Cadre de Vie : L'augmentation notoire du nombre de véhicules va engendrer des difficultés 

supplémentaires concernant l'accès déjà très compliqué dans la rue de Boissise, mais également rue 

du Port ainsi que les 3 ronds-points successifs menant au franchissement du pont de la Seine, déjà 

extrêmement problématique actuellement, aux heures de pointe. A cela, il faut rajouter les nuisances 

sonores associées à ce projet (circulation, enlèvement des ordures ménagères et autres ...). Qu'est-il 

envisagé concernant l'orientation des nouvelles habitations (vis à vis sur les pavillons étant implantés 

depuis très longtemps) ? 

Implantation : Le projet d'implantation tel que présenté à ce jour indique trois entrées/ sorties 

véhicules et piétons dont deux sur la rue de la Salamandre. Nous ne comprenons absolument pas cette 

stratégie d'autant plus qu'un espace serait disponible donnant directement sur la rue de Boissise, cela 

semble plus logique et moins impactant. 

Réponse de la commune : cf réponse Madame COTTET. 

Appréciation du commissaire enquêteur : Le sujet porté par Madame THARAUD-BUTTIGIEG et 

Monsieur BUTTIGIEG ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩh!t ƴϲн ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ Ŧŀƛǘ ǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ 

ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ aŀŘŀƳŜ /h¢¢9¢Φ [ΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ-enquêteur reste inchangé. 
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G. Observations de Madame BRIS 
 

tŀǊ ŎƻǳǊǊƛŜǊ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ нл ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлнрΣ aŀŘŀƳŜ .wL{ ǊŞǎƛŘŜ ǊǳŜ ŘŜ ƭΩIŜǊƳƛƴŜΦ 9ƭƭŜ 

expose ses questionnements et ses craintes concernant le projet de construction de 42 logements 

ǎƻŎƛŀǳȄ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩh!t ƴϲн ŘƛǘŜ ά[ŀ ŎƭƻŎƘŜέΦ 

Ces constructions vont rendre la circulation encore plus difficile pour sortir de la résidence où j'habite, 

et sortir de la route de Boissise pour aller vers Ponthierry, qui s'avère déjà problématique en temps 

normal. 

Cela va engendrer plus de bruit, de la gêne pendant les travaux et une fois les maisons construites. 

Cela va occasionner des difficultés pour se garer. 

Pourquoi des logements sociaux non accessibles à la propriété ?? Vu le climat d'insécurité dans lequel 

nous vivons cela va engendrer davantage de nuisances. 

Avec toutes ces constructions, nous perdons nos arbres, la verdure qui nous apportent l'oxygène et la 

tranquillité qui caractérise cette résidence. 

Pringy devient une ville bétonnée en plein réchauffement climatique... 

Réponse de la commune : cf réponse Madame COTTET. 

Appréciation du commissaire enquêteur : [Ŝ ǎǳƧŜǘ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ aŀŘŀƳŜ .wL{ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩh!t ƴϲн ǇƻǳǊ 

ƭŜǉǳŜƭ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ Ŧŀƛǘ ǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ aŀŘŀƳŜ /h¢¢9¢Φ 

[ΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ-enquêteur reste inchangé. 

 

 

5.4. COMMENTAIRES DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 
 

.ƛŜƴ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ ŀƛŜƴǘ ŞǘŞ ǎǳƛǾƛǎΣ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ƴΩŀ ǎǳǎŎƛǘŞ ǉǳΩǳƴŜ 

mobilisation modérée ; sept ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ŀȅŀƴǘ ŞǘŞ ŞƳƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǳōƭƛŎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

 

Le commissaire-enquêteur considère que cette participation modérée du public à celle-ci peut être 

traduit comme un avis favorable de la population à ce projet.  

 

[ΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇƻǎŞ ŘŜ ǇǊƻōƭŝƳŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ŜƭƭŜ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƭƛƳŀǘ ǎŜǊŜƛƴΦ 

 

Aussi, le commissaire enquêteur estime avoir ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ǊŞŘƛƎŜǊ ǎŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ 

et son avis sur le projet de modification Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ la commune de Pringy 

 

Conclusions et avis motivés du commissaire enquêteur sont détaillés dans le document en annexe.  

 

Voisenon, le 22 octobre 2025 

 

Fabien FOURNIER  
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AVIS ET CONCLUSION DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 

SUR LA MODIFICATION N°1 DU PLAN LOCAL 

DΩURBANISME DE LA COMMUNE DE PRINGY 
 

 

 

1. w!tt9[ 5¦ twhW9¢ {h¦aL{ ! [Ω9bv¦9¢9 t¦.[Lv¦9 
 

1.1. FICHE SIGNALETIQUE DE PRINGY 
 

La commune de Pringy au sud-ouest du département de Seine-et-Marne, à 11 km par la route au sud 
ŘŜ aŜƭǳƴΣ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜΦ  

Catégorisée ceinture urbaine située au nord de la petite région agricole dénommée la plaine de Bière, 
ŜƭƭŜǎ Ŝǎǘ ŘŞƭƛƳƛǘŞŜ ŀǳ ƴƻǊŘ Ŝǘ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ǇŀǊ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ 9ŎƻƭŜΣ Ł ƭΩŜǎǘ ǇŀǊ ƭŀ {ŜƛƴŜ Ŝǘ ŀǳ ǎǳŘ ǇŀǊ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘŜ 
Fontainebleau.  

tǊƛƴƎȅ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ aŜƭǳƴ Ŝǘ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ŀǳ Ŏŀƴǘƻƴ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Fargeau-Ponthierry. 
Depuis le 01 janvier 2016, la ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ aŜƭǳƴ ±ŀƭ ŘŜ 
Seine composée de 20 communes. 

Elle est délimitée au Nord-ouest par la commune de Saint-Fargeau-tƻƴǘƘƛŜǊǊȅΣ Ł ƭΩ9ǎǘ ǇŀǊ .ƻƛǎǎƛǎŜ-le-
Roi et au Sud par Saint-Sauveur-sur-Ecole. 

 
En 2023, la commune comptait 3 864 habitants, en croissance démographique. 

5ΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ 4,10 km2, le territoire de la commune se répartissait en 2018 en 38,6% de zones 
urbanisé, 23,7 % de forêts, 18,0% de terres arables, 12,1% de pairies et 7,6% de zones industrielles ou 
commerciales et réseaux de communication. 

L'altitude de la commune varie de 40 mètres à 79 mètres pour le point le plus haut. Le système 
ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŘΩǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ нсΣт ƪƳΣ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ 9ŎƻƭŜΣ 
affluent de la Seine qui traverse Pringy selon un axe nord-sud. 

 
 

1.2. OBJET DE LΩENQUETE 
 
[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲм Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ 
arrêté le 23 mai 2025 par délibération du Conseil municipal de Pringy. 

Située dans le département de Seine-et-Marne, la commune de Pringy, a approuvé son plan local 
ŘΩurbanisme ǇŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ƭŜ нл ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмуΦ /Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƴΩŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩŀǳŎǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ł ŎŜ ƧƻǳǊΦ 
Un premier arrêté municipal prescrivant la modification n°1 de ce document date du 20 septembre 
2024. Suite aux échanges auprès de la Direction Départemental des Territoires, le conseil municipal 
de Pringy a pris un arrêté complémentaire relatif à cette prescription le 23 mai 2025. 
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Les objectifs de la modification sont de : 
1. procéder, le cas échéant, à la correction de certaines erreurs matérielles ; 
2. éclaircir et préciser certaines règles au sein des zones U ; 
3. modifier des dispositions réglementaires des OAP notamment en matière de logements 

sociaux, 
4. ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƭƛƳƛǘŞǎ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

existantes, au sein du STECAL Ae, 
5. Apporter des compléments aux protections végétales au bénéfice de la qualité paysagère et 

environnementale du territoire, 
6. apporter des compléments aux annexes. 

 
 

1.3. CADRE JURIDIQUE DE LΩENQUETE 
 

L'enquête publique est régie 

ü par le code de l'urbanisme, articles L.151-1 à L.153-60 et R.151-1 à R.153-22, 

ü par le code de l'environnement, articles L.123-1 à L.123-19 et R.123-1 et R.123-33. 

Le plan local d'urbanisme est élaboré à l'initiative et sous la responsabilité de la commune et arrêté 

par délibération du conseil municipal. 

 
 

1.4. POINTS A RETENIR DU DOSSIER DΩENQUETE 
 

1.4.1. /ƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ 
 

Outre le registre ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ƭΩŀǾƛǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ 

ce dossier comprenait dans un seul volume les pièces suivantes : 

ü Pièce n°1 : Rapport de présentation ; 

ü Pièce n°2 Υ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ ; 

ü Pièce n°3 : Inventaire du patrimoine protégé ; 

ü Pièce n°4 : Règlement écrit ; 

ü Pièce n°5 : Règlement graphique global ; 

ü Pièce n°6 : Note de doctrine sur la conciliation de la préservation du réseau stratégique aérien de 

ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ LƭŜ-de-France. 

" ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƴƻǘƛŎŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ŀƴƴŜȄŞŜ ŀǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ 

présentation initial du dossier du PLU de façon à actualiser les données de ce document.  

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ Ŝǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

programmation seront modifiés pour intégrer les modifications.  

Les autres pièces du PLU demeurent inchangées. 
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1.4.2. !ōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

durables 
 

Au regard des orientations du PADD débattu le 30 juin 2017, il apparaît que les modifications 

apportées dans le cadre de la présente procédure ne portent pas atteinte au document dans son 

ensemble. 

 

 

1.4.3. Compatibilité du projet avec les autres documents de rang supérieur 
 

Les modifications mises en place dans le cadre de la présente procédure ne concernent en rien les 

ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ Ŝǘ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŞǘŀōƭƛŜǎ Ŝƴ нлмуΦ 9ƴ ŎŜ ǎŜƴǎΣ ƭŜǎ 

modifications opérées ne contredisent pas les orientations du PDUIF. 

 

LŜ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Řŀƴǎ ǎŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜΣ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎ 
qui ne remet pas en cause les objectifs du PLH. La présente procédure de modification ne remet pas 
Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎ ǉǳŜ ǎΩŜǎǘ ŦƛȄŞŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ όŜǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ 
le cadre de son PLH) pour atteindre les 25% de logements sociaux, objectifs qui seront très 
probablement atteints dès 2025 compte tenu des programmes envisagé. 
 

Les ajustements opérés par la procédure de modification ne remettent pas en question les 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Řǳ {5wLCΣ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŞǾƻƭǳŞΣ 
exception faite du secteur Nt dont les emprises sont également compatiōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Ŝǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΦ  
Il apparait que Pringy réponde déjà en 2023, aux obligations de majoration avec un accroissement de 

35% de la densité humaine des espaces urbanisés. 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲм Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ tǊƛƴƎȅ ƴŜ ŎƻƴǘǊŀǊƛŜ ŀǳŎǳƴŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
du SDRIF, notamment ǇŀǊŎŜ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǊŞŘǳƛǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǊŞŘǳƛǘ Ǉŀǎ 
ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ƻǳ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ όǇŀǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƻǳ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ 
la biodiversité). 
 

[Ŝǎ ŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘǎ ƻǇŞǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ Řǳ tbwΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
ses orientations 4 et 8. 
 

Le projet de modification du PLU de Pringy est conforme au SDAGE. En effet, aucune des modifications 
ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ ƴΩŀ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ (pas de modification des règles en 
termes de gestion des eaux Τ Ǉŀǎ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ł ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ; pas de 
ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ƻǳ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ Τ Ǉŀǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ 
ƴƛ Ł ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύΦ 
 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ tǊƛƴƎȅ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ƭŜ tƭŀƴ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 
(PGRI) du bassin de la Seine Normandie approuvé le 3 mars 2022. 
 

LŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜ ŀǳŎǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŘƛǊŜŎǘŜ ŀǳ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǉǳƛ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜ 
ǎǳŘ ŀǾŜŎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ŘŜ ƭŀ ǎƻǳǎ-trame herbacée représenté par un corridor 
fonctionnel des prairies, friches et dépendances vertes, ni même les éléments de la trame bleue 
ƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ƭΩ;ŎƻƭŜΦ 
!ƛƴǎƛΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ {w/9Φ 
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Le Plan Climat Air Energie Territorial ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ de Melun Val de Seine a défini 10 grands 
objectifs classé en 3 grands axes : une activité exemplaire, vers un territoire durable, vers une 
concertation de toutes les parties prenantes. 
9ƴ ŎŜ ǎŜƴǎΣ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴŜ ǾƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǘǊŀǊƛŜǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŀŦŦƛŎƘŞǎ ǇŀǊ 
le PCAET communautaire. 
 

La procédure de modification, malgré la réduction des droits à construire sur certains secteurs, ne 
contrarie pas les orientations du SŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ, la commune de 
Pringy satisfaisanǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŀǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ 
précisés dans le SDRIF et le PLH.  
5Ŝ ŦŀƛǘΣ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲм Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ tǊƛƴƎȅ ƴΩŜƴǘǊŜ Ǉŀǎ Ŝƴ 
contradiction avec, les orientations du SRHH. 
 

 

1.4.4. Les modifications apportées au règlement graphique 
 

A. Evolution des emplacements réservés  
La ŎƻƳƳǳƴŜ ǎǳǇǇǊƛƳŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ƴϲф qui ŘŜǾŀƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜ ƭΩh!t ƴϲс 
ŘƛǘŜ ζ{IhD¦bηΦ /Ŝǘ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉƭǳǎ ƭƛŜǳ ŘΩşǘǊŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǎǳǇǇǊƛƳŞΦ 
[ΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ƴϲт Ŝǎǘ dorénavant dédié Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛǊƛŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜ. 

La commune souhaite ajouter un nouvel emplacement réservé. La commune présente un projet de 

ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ tŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ {ƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ IŀƴŘƛŎŀǇ ǇƻǳǊ ƭΩ!ƎƻǊŀ ŘŜǎ !ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ situé 23b 

Avenue de Fontainebleau. Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ƴϲмлΦ 

 
 

B. aƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǇǊƻǘŞƎŞ  
La commune de Pringy complète ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǘŜƭ ǉǳΩƛƭ ŀǾŀƛǘ ŞǘŞ ŘǊŜǎǎŞ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ 
Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  
Au-delà des 35 éléments patrimoniaux, la présente modification entend ajouter 59 éléments 

ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƛŎƛ Ŝǎǘ ŘŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜƳŜƴǘ ǇƻǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Řǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ 

architecturale et paysagère de la commune et éviter son érosion du Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŦƻǊǘŜ 

et insistante. Chaque élément est indiqué avec son adresse précise, sa parcelle cadastrale, une 

photographie et un extrait cadastral. 

 

 

C. Introduction des espaces boisés classés ponctuels  
La commune souhaite intensifier la protection de la trame verte de son territoire. Celle-ci présente de 

nombreux sujets végétaux isolés, linéaires ou surfaciques qui ne sont pas protégés dans le PLU 

opposable. La commune souhaite ainsi rendre plus exhaustive cette identification.  

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƛǘ Ǉŀǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭŞǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φммо-1 du Code 

ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ désormais protéger 17 arbres pour leur contribution indéniable 

au paysage. Chaque arbre identifié est indiqué avec son adresse précise, une photographie et un 

extrait cadastral. 

 

 

D. /ƻƳǇƭŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ  
[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ ǇǊƻǘŝƎŜ ŘŞƧŁ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

L151-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ Ŝƴ ŀƧƻǳǘŜǊ Ł ƭŀ ƭƛǎǘŜ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ƳƛŜǳȄ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł 

ƭΩŀȄŜ Ім Řǳ t!55 Υ tǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǉǳŀƭƛǘŞǎ Ŝƴvironnementales et paysagères du territoire. 
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Trois alignements supplémentaires sont identifiés et indiqués avec leur adresse précise, une 

photographie et un extrait cadastral. 

 

E. Complétude des espaces boisés remarquables protégés  
[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ ǇǊƻǘŝƎŜ ŘŞƧŁ ŘŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ŀǊōƻǊŞŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-23 du code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ La commune souhaite en ajouter deux Ł ƭŀ ƭƛǎǘŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜ ŀǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

opposable. Ils sont identifiés avec une photographie et un extrait cadastral. 

 

 

F. Extension des espaces boisés classés surfaciques protégés  
5ŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜ aƻƴǘƎŜǊƳƻƴǘΣ ƭŜ ōƻǎǉǳŜǘ Řǳ [ŀǾƻƛǊ Řǳ tƻƴŎŜŀǳ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ 

ajustement des emprises protégés au travers du classement en Espaces Boisés Classés. Les emprises 

ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ǎƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ŞƭŀǊƎƛŜǎ ŀǾŜŎ у ртл ƳчŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ Ŏƭŀǎsés supplémentaires. 

 

 

G. [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǎǘƛƭƭŜ ŘŞŘƛŞŜ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ 
Le Haras de Montgermont est une activité équestre installée à Pringy depuis 1978. Au fil des ans, ses 

ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻƴǘ ŞǾƻƭǳŞ Ŝƴ ŘŜǾŜƴŀƴǘ ǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƘŜǾŀǳȄ ŘŜ ŎƻǳǊǎŜ Ŝǘ ǳƴŜ ǇŜƴǎƛƻƴ ŘŜ 

ŎƘŜǾŀǳȄΦ {ǳƛǘŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ Řu propriétaire, la commune souhaite permettre 

ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ 

ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƭƛƳƛǘŞ !ŜΦ [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ !Ŝ ŜǎǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƻǇǇƻǎŀōƭŜΣ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ 

dédié aux activités équestres qui comprend le haras de Montgermont et le centre équestre de Pringy. 

[Ŝ ƘŀǊŀǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊ όǘȅǇŜ ƎƞǘŜύ ŘŜ мл ƭƛǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

équestre existante. 

 

 

H. Evolution du tableau relatif aux emplacements réservés dédiés au logement locatif 
social 

Cŀƛǎŀƴǘ ǎǳƛǘŜ ŀǳȄ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ ŀǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΣ ƭŜ 
ǘŀōƭŜŀǳ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ŘŞŘƛŞǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀǘƛŦ ǎƻŎƛŀƭ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-
мр Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ [Ŝ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀǳȄ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩh!t ƴϲм ζ Le Bois aux 
Moines η ǇŀǎǎŜ ŘŜ млл҈ Ł рл҈Σ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩh!t ƴϲп ζ Le Jardinet η ŘŜ млл҈  Ł рл҈Σ Ŝǘ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩh!t 
n°3 « Lieutenant Boulay » de 50% à 30%. 
 

 

I. Evolution du tableau relatif aux éléments du patrimoine remarquable  
La modification ayant introduit de nouveaux éléments bâtis remarquables, le tableau est actualisé 
avec les éléments référencés 36 à 94. 
 

 

1.4.5. Les modifications apportées au règlement écrit 
 

A. Les ajustements apportés à la liste des destinations et sous-destinations des 
constructions  

Suite au décret n°2020-78 du 31 janvier 2020 modifiant la liste des sous-destinations des constructions 
pouvant être règlementées, la commune a souhaité mettre à jour son PLU même si ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ 
la présente procédure devait intervenir a posteriori du 1er juillet 2023. 
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Dans le cadre des nouvelles destinations et sous-destination mises en place a posteriori de 
ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƭŜǎ ŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ƻǇŞǊŞǎ Υ  
ü les nouveaux lieux de culte sont interdits dans toutes les zones du PLU ;  
ü les ŎǳƛǎƛƴŜǎ ŘŞŘƛŞŜǎ Ł ƭŀ ǾŜƴǘŜ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ Řŀƴǎ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Řǳ t[¦ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ 

de la zone UE ;  
ü les hôtels ne sont autorisés que dans la zone UB, des règles différenciées entre les «hôtels» et les 

«autres hébergements touristiques» étant désormais possibles. 
 
 

B. /ƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŀǇǇƻǊǘŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ пΦп ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ 
rapport aux limites séparatives 

tƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŎƭŀǊǘŞ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ƭŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ ƭŀ ƳŜƴǘƛƻƴ ζ de surface 
de plancher ». Cette réécriture concerne les zones UB, UC et AU du PLU. 
 
 

C. /ƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŀǇǇƻǊǘŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рΦр ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŘŜ ŦŀœŀŘŜǎ 
CŀŎŜ Ł ŘŜ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŞǎΣ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ ŀ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ŀǇǇƻǊǘŜǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǎƻǳǇƭŜǎǎŜ ǉǳŀƴǘ ŀǳȄ 
ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рΦр Ŝƴ ǎǳǇǇǊƛƳŀƴǘ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀƳōǊŜǉǳƛƴΦ Cette réécriture concerne 
exclusivement les zones UA, UB, UC et AU du PLU. 
 
 

D. /ƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŀǇǇƻǊǘŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рΦс ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ŎƭƾǘǳǊŜǎ 
Pour les seules zones UB, UC, AU et UE, dans le document opposable, les zones UB, le recul de 2,50m 
ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ créé en définitif des bandes certes non bâties, mais 
malheureusement non entretenues en front de domaine public, développant des secteurs 
ŘŞǉǳŀƭƛŦƛŀƴǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŘƻƴŎ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ŎŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘΦ 
 
Pour les seules zones UA,UB,UC, UE et 1AU, la commune ne souhaite pas autoriser de nouvelles 
ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ƳǳǊ ǇƭŜƛƴ ǘƻǳǘŜ ƘŀǳǘŜǳǊΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ǇǊƻǘŞƎŞǎ 
ǇŀǊ ƭŜ t[¦ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-мф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ !ǳǎǎƛΣ ƭŜ ƳǳǊ ǇƭŜƛƴ Ŝǎǘ ǎǳǇǇǊƛƳŞ Ŝǘ ƭŀ 
hauteur du mur-bahut légèrement augmentée. 
 
 

E. Les évolutions apportées à la seule zone UB 
5ŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩƛmplantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques, 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ¦.Φо ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ ǊŜǾǳ pour prendre compte des modifications envisagées pour les OAP. 
 
5ŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ƭŀ 
mention « minimum » a été ajoutée afin de mettre en cohérence la règle et le schéma associé. 
 
La commune souhaite imposer des règles plus restrictives au sein de la zone UB dans le cadre de la 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜΦ 
 
!Ŧƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ CƻƴǘŀƛƴŜōƭŜŀǳΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ōŃǘƛǎ ǘǊƻǇ ƛƳǇƻǎŀƴǘǎΣ ƭŀ 
commune souhaite introduire une règle imposant des ruptures de façade en imposant une césure de 
largeur variable entre 5 et 10 m sur la totalité de la hauteur du bâtiment projeté. 
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F. Les évolutions apportées à la seule zone UE 
La ȊƻƴŜ ¦9 ƛƳǇƻǎŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴ ǊŜŎǳƭ ŘŜ мл ƳŝǘǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΦ 
/ŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜ ǎŜƳōƭŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǘǊƻǇ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ 
économique. La commune de Pringy ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŀƛƴǎƛ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ Ł ƭŀ ǊŝƎƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǾƻƛǎƛƴŜ Ŝǘ 
réglementer le recul par rapport aux voies et emprises publiques à 5 mètres. 
!ǳǎǎƛΣ ƭŜ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ǊŜǉǳƛǎ ŘŜ ол҈ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǘǊƻǇ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘ ǇƻǳǊ 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ƭŜ ǊŞŘǳƛǊŜ Ŝǘ ƴŜ Ǉƭǳǎ ŀǾƻƛǊ 
recours au Coefficient de Biotope de Surface afin que les espaces libres ne puissent être que des 
espaces de pleine terre. 
 
 

G. Les évolutions apportées à la seule zone A 
Le chapeau de la zone A présente un seul secteur, le secteur Ae, mais le secteur Ab a été oublié. La 
modification corrige cet oubli. 
 
LΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǎǘƛƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƛƳǇƭƛǉǳŜ 
ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ !нΦ [Ŝ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ 
ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ Ŝǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭΣ Řƻƴǘ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭΩƘƾǘŜƭ ƻǳ ŀǳǘǊŜ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ ǉǳƛ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƻƴǾŞƴƛents et de 
ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝt des constructions voisines. 
 
 

H. Les évolutions apportées au seul secteur Nj 
[ƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ bнΦнΣ ǳƴ ƻǳōƭƛ ŀ ŞǘŞ ƻǇŞǊŞ Ł ƭΩŀƭƛƴŞŀ нΦнΦн Ŝƴ ƻƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ƳŜƴǘƛƻƴ 
« ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ η ŎƻƳƳŜ ŎŜƭŀ ŀ ŞǘŞ ǊŞŘƛƎŞ Ł ƭΩŀƭƛƴŞŀ нΦнΦоΦ La modification supprime le 3ème point 
ŘŜ ƭΩŀƭƛƴŞŀ нΦнΦн ǉǳƛ ŀǾŀƛǘ ŞǘŞ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ bƛ Ŝǘ ŘƻƴŎ ǎǳǇŜǊŦƭǳ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŜǳƭ 
secteur Nj. 
 
Un ƻǳōƭƛ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ пΦн ŀ ŞǘŞ ǊŜƭŜǾŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
extension, extension autorisée par le règlement opposable. Ces extensions horizontales doivent 
ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ. 
 
 

I. Les évolutions apportées au seul secteur Ni 
 
" ƭΩƛƴǎǘŀǊ Řǳ Ǉaragraphe HΣ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŜƴǘŜƴŘ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘŜ 
ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ Ł ƭΩŜǎǇǊƛǘ Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Υ ƭŜ ƳŜƴǘƛƻƴ ζ emprise au sol » est 
renseignée. 
 
¢ƻǳǘ ŎƻƳƳŜ ǇƻǳǊ bƧΣ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŜƴǘŜƴŘ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭΩŞŎǊƛǘǳǊŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝƴ ŎƻǊǊƛƎŜŀƴǘ ǳƴ ƻǳōƭƛ 
sur la hauteur des constructions nouvelles autorisées, à savoir les annexes, pour lesquelles la hauteur 
ƳŀȄƛƳǳƳ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǇǊŞŎƛǎŞŜΦ 
 
 

J. Les évolutions apportées à la seule zone N 
 
A ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ƭŀ 55¢ ŀǾŀƛǘ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻǊǊƛƎŜǊ ǳƴŜ ζŎƻǉǳƛƭƭŜη 
introduite au sein des zones N en matière de destinations et sous-destinations soumises à conditions 
particulières.  
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[ΩŀƭƛƴŞŀ нΦмΦр ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ƧŀǊŘƛƴǎ ŦŀƳƛƭƛŀǳȄ ŀΣ ǇŀǊ ŜǊǊŜǳǊΣ ŞǘŞ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ b ǎǘǊƛŎǘŜΦ Lƭ 
ǎΩŀƎƛǘ ƭŁ ŘΩǳƴŜ ŜǊǊŜǳǊ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜ ŎŀǊ ƭŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎ ŦŀƳƛƭƛŀǳȄ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǎŜŎǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ 
Řŀƴǎ ƭŜ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ όbƧύΦ [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ b Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ 
ǊŜǎǘǊƛŎǘƛǾŜΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ƭƛŜǳ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ŎŜǘǘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ  
Lƭ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘŜ ǇǊƻŦƛǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǇƻǳǊ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ƭΩŀƭƛƴŞŀ нΦмΦр. 
 
 

K. Les évolutions apportées à la seule zone 1AU 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ h!tΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м!¦Φо ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ ǊŜǾǳΦ 
 
 

L. [Ŝǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŀǳ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 5Dмс 
Le dimensionnement des places de stationnement ne relève pas du PLU selon la réponse du Ministère 
de la Transition écologique et de la cohésion des territoires en date du 9 février 2023. Il convient donc 
de supprimer les références précises du PLU. /ŜǘǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ 
à la DG-16 dans les articles 7.4.1.1 des zones UA, UB, UC, UE et 1AU. 
 
 

M. Evolutions des prescriptions réglementaires relatives au stationnement des cycles 
Conformément au décret n°2022-930 du 25 juin 2022 relatif aux infrastructures permettant le 
ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŞŎǳǊƛǎŞ ŘŜǎ ǾŞƭƻǎ Ŝǘ Ł ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ ол Ƨǳƛƴ нлнн, les règles du document opposable 
doivent nécessairement évoluer. Le décret vient modifier les articles R.113-11 à R.113-17 dont le 
ŎƻƴǘŜƴǳ Řŀǘŀƛǘ ŘŜ нлмс Ŝǘ ŎǊŞŜǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wммо-му Řǳ //IΦ /Ŝ ŘŞŎǊŜǘ ŀ ŞǘŞ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ 
ол Ƨǳƛƴ нлнн ǉǳƛ ǇǊŞŎƛǎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ƳƛƴƛƳŀǳȄ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ ŀǳ ǎǘŀǘƛƻƴnement 
sécurisé des vélos. 
 
 

N. Les évolutions apportées à la définition du recul et du ǊŜǘǊŀƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 5Dмс 
Lŀ ƳŀƛǊƛŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘǎ Ł ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ΨǊŜǘǊŀƛǘΩ ǊŞŘƛƎŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
DG16 du PLU. Afin de ne pas porter préjudice en ce qui concerne les règles de prospects sur fonds 
voisins, les définitions sont modifiées. 
 
 
9ƴŦƛƴΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 5D мт Ŝǎǘ ƳƻŘƛŦƛŞ ǇƻǳǊ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǘƻǳǘŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǎƻǳǎ-
ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όŀǊǘƛŎƭŜǎ wΦмрм-27 et R.151-ну Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ 
ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘŞŎǊŜǘǎ ƴϲнлнл-78 du 31 janvier 2020 et n°2023-195 du 22 mars 2023. 
 
 

1.4.6. [Ŝǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ ŀǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

programmation 
 

A. Les modifications du pourcentage en matière de logement locatif social 
La commune ŀȅŀƴǘ ŀǘǘŜƛƴǘ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǎƻƴ ǉǳƻǘŀ ŘŜ création de logement sociaux, elle souhaite 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊs :  
ü ƭΩh!t ƴϲм ζ.ƻƛǎ ŀǳȄ aƻƛƴŜǎη Ŝƴ ƭŜ Ǉŀǎǎŀƴǘ ŘŜ млл҈ Ł рл҈Σ ŘΩŀǳǘŀƴǘ ǉǳΩǳƴ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘŜ 

100% de logements sociaux est contraire aux principes de mixité sociale. 
ü ƭΩh!t n°3 «Lieutenant Boulay» en le passant de 50% à 30% ;  
ü lΩh!t ƴϲп ζ[Ŝ WŀǊŘƛƴŜǘη Ŝƴ ƭŜ Ǉŀǎǎŀƴǘ ŘŜ млл҈ Ł рл҈ . 
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Ces modifications ne remettent pas en cause la programmation du nombre de logements et ne vient 
ŘƻƴŎ Ǉŀǎ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƘƛŦŦǊŞǎ Řǳ t!55Φ 
 
 

B. [ŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩh!t ζ Le Petit Orme » 
Lors de la ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ 
travers de lΩƻǳǘƛƭ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-7 du 
ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ /ŜǊǘŀƛƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƴƻƴΦ  
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘΣ ƭΩh!t [Ŝ tŜǘƛǘ hǊƳŜΣ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ !5лмлр ƴŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ƭŜǳǊ 
ŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴ ŦŀǎǎŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ !ǳǎǎƛΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉƭǳǎ ōƭƻǉǳŜǊ ǳƴŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭŀŘƛǘŜ h!t Ŝǎǘ ƳƻŘƛŦƛŞΦ 
[Ŝ ŘƻǎǎƛŜǊ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƳƻŘƛŦƛŞ ǇƻǳǊ ǘŜƴƛǊ 
compte du nouveau périmètre 
 
 

C. [! ah5LCL/!¢Lhb 59{ twLb/Lt9{ 59 59{{9w¢9 59 [Ωh!t ζ LE BOIS AUX MOINES »  
Au regard des réticences des habitants du lotissement voisin qui ne souhaitent pas que la rue des 
aƻƛƴŜǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝƴ ƛƳǇŀǎǎŜΣ ƴŜ ŘŜǎǎŜǊǾŜ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ .ƻƛǎ ŀǳȄ aƻƛƴŜǎΣ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ 
Ŝǎǘ ǎǳǇǇǊƛƳŞ ŘŜ ƭΩh!tΣ ƭŜǎ ŀŎŎŝǎ ŘŜǾŀƴǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀvenue de Fontainebleau uniquement. 
 
 

1.4.7. Les modifications apportées à la pièce des annexes du PLU 
 
Le 23 septembre 2015, le préfet de la région Île-de-France a adressé une note de doctrine sur la 
ŎƻƴŎƛƭƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŀŞǊƛŜƴ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƞƭŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜΦ  
!Ŧƛƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ŜŦŦƛŎŀŎŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀƴƴŜȄŜ ŎŜǘǘŜ ŘƻŎǘǊƛƴŜ Ł ƭŀ ǇƛŝŎŜ ƴϲс Řǳ 
PLU. 
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2. /hb/[¦{Lhb{ {¦w [9 59wh¦[9a9b¢ 59 [Ω9bv¦9¢9 t¦.[Lv¦9 
 
! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘΩǳƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜ Řǳ 08 au 23 septembre 2025, il apparaît : 

Que la publicité par affichage a été réalisée par la mairie de Pringy sur différents lieux répartis sur la 
ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǉǳƛƴȊŜ ƧƻǳǊǎ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ 
celle-ci ; 

Que les publications légales dans les journaux ont été faites dans deux journaux paraissant dans le 
département de Seine-et-aŀǊƴŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǉǳƛƴȊŜ ƧƻǳǊǎ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝǘ ǊŞǇŞǘŞŜǎ Řŀƴǎ ŎŜǎ 
ƳşƳŜǎ ƧƻǳǊƴŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ƙǳƛǘ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ƧƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ; 

Que la mairie de Pringy a communiqué sur son site internet, sa page facebook Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

Panneaupocket ; 

 

vǳΩǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ǇŀǇƛŜǊ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ Pringy a été mis à la disposition 
Řǳ ǇǳōƭƛŎ ǇŜƴŘŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ ŀǳȄ ƧƻǳǊǎ Ŝǘ ƘŜǳǊŜǎ ƘŀōƛǘǳŜƭǎ 
ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜǎ ōǳǊŜŀǳȄ ;  

Que ce même dossier était consultable en ligne et téléchargeable sur le site internet de la commune ; 

vǳΩǳƴ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇŀǇƛŜǊ ŀ ŞǘŞ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ƴƛǎ Ł ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ 
de Pringy ; 

Que les observations pouvaient être consignées par courrier électronique sur une adresse dédiée ; 

Que les observations et propositions du public pouvaient également être adressées par 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴŎŜ ŀǳ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŜƴǉǳşǘŜǳǊΣ ŀǾŀƴǘ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ŀǳ ǎƛŝƎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Ł ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ 
de Pringy ; 

vǳŜ ƭŜ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŜƴǉǳşǘŜǳǊ ŀ ǘŜƴǳ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŜƴǉǳşǘŜΣ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƛƭ ŀ ǊŜœǳ dix-neuf personnes ; 

vǳŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŀȅŀƴǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ƻƴǘ ŘƻƴŎ ōƛŜƴ ŞǘŞ ǊŜǎǇŜŎǘŞǎ ; 

vǳŜ ƭŜ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŜƴǉǳşǘŜǳǊ ƴϥŀ ǊŀǇǇƻǊǘŞ ŀǳŎǳƴ ƛƴŎƛŘŜƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ǇŜǊǘǳǊōŞ ƭŜ ōƻƴ 
déroulement cette enquête ; 

Que sept observations concernant cette demande ont été recueillies, trois dans le registre papier mis 
en place dans la mairie de Moisenay, et quatre par courrier électronique. 

 

En fonction des documents dont le commissaire enquêteur a disposé et de l'observation du 
ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜΣ ƛƭ ŜǎǘƛƳŜ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǊŞƎƛǎǎŀƴǘ ƭŀ présente enquête publique a été 
respectée et qu'elle s'est déroulée de manière satisfaisante. 
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3. CONCLUSIONS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 
 

3.1. CONCLUSIONS SUR LE DOSSIER DΩENQUETE 
 

Le dossier d'enquête édité par le cabinet A4PLUSA pour le compte de la commune de Pringy, composé 

du rapport de présentation, des OAPΣ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǇǊƻǘŞƎŞΣ Řǳ Ǌèglement écrit, du 

règlement graphique global, et de la note de doctrine sur la conciliation de la préservation du réseau 

ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŀŞǊƛŜƴ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ LƭŜ-de-France est 

complet.  

 

Le rapport de présentation se veut pédagogique, apportant toutes les informations nécessaires à la 

compréhension des orientations proposées pour ce projet de modification du PLU. 

 

Les Pringiaciens reçus par le commissaire enquêteur au cours de ses permanences avaient consulté 

ŀǳ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜΣ Ŝǘ ŎŜ Řŝǎ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ƧƻǳǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ. Au cours de leur entretien avec 

celui-ŎƛΣ ƛƭǎ ƻƴǘ ƛƴŘƛǉǳŞ ǉǳΩƛƭǎ ŀǾŀƛŜƴǘ Ǉǳ ǘǊƻǳǾŜǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǊŞǇƻƴǎŜ Ł ƭŜǳǊǎ ƛƴǘŜǊǊƻƎŀǘƛƻƴǎ ŀǳ ǎŜƛƴ 

Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜΣ ƳşƳŜ ǎƛ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŀǾŀƛŜƴǘ ŘǶ ƭŜǳǊ şǘǊŜ ǊŞŜȄǇƭƛǉǳŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ-

enquêteur.  

 

 

Aussi, le commissaire enquêteur estime que le dossier d'enquête déposé en mairie de Pringy et 

consultable de manière dématérialisé était suffisamment complet et a permis au public de s'informer 

dans de bonnes conditions.  

 

Il considère également que la participation modérée du public à celle-ci peut-être traduit comme un 

avis favorable de la population à ce projet. 

 

 

3.2. CONCLUSIONS SUR LΩ!VIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES 
 

Le 11 juin 2025, les services du Département de Seine-et-aŀǊƴŜ ƴΩŞƳŜǘǘŀƛŜƴǘ ŀǳŎǳƴŜ ǊŜƳŀǊǉǳŜ ǎǳǊ 

son domaine de compétences. 

 

Le 17 juin 2025, la Chambre de Métiers et de ƭΩ!Ǌǘƛǎŀƴŀǘ ŘŜ wŞƎƛƻƴ LƭŜ-de-France / Seine-et-Marne 

ƴΩŞƳŜǘǘŀƛǘ ƴƛ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƴƛ ǊŜƳŀǊǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tǊƛƴƎȅΦ 

Le 25 juin 2025, le Parc naturel du Gâtinais français émettait un avis favorable sous réserve de la prise 

en compte des remarques suivantes : 

ü Certaines zones humides avérées, notamment celles situées le long de la rivière Ecole à 

proximité du Château de Montgermont sont manquantes. Elles devraient être représentées 

dans le règlement graphique. 

ü ¦ƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŀǇǇƻǊǘŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƎƞǘŜ ǊǳǊŀƭ 

de 10 lits environ au sein du STECAL Ae, haras de Montgermont, compte-ǘŜƴǳ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŦŜǊƳŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜΦ 

ü [ŀ ōŀƛǎǎŜ Řǳ ǘŀǳȄ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ Ŝǎǘ ŘŞŎƻƴǎŜƛƭƭŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ 

ȊƻƴŀƎŜ ¦Ŝ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǳǊŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
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[Ŝ нр Ƨǳƛƴ нлнрΣ ƭŀ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ǊŞƎƛƻƴ LƭŜ-de-France prenait note que les modifications 

du STECAL Nt devant engendrer de la consommation non prévue par les documents supra-

ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ŀǾŀƛŜƴǘ ŞǘŞ ǊŜǘƛǊŞǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ 9ƭƭŜ ƴΩémettait pas de remarque 

particulière concernant les autres objectifs restés inchangés. 

 

Le 01 août 2025, la Direction départementale des territoires de Seine-et-Marne émettait un avis 

favorable sous réserves suivantes : 

ü De démontrer la compatibilité du projet de modification n°1 avec le SDRIF-E, notamment 

ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ǉǳƛ Řƻƛǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ мр҈ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлпл ; 

ü 5Ŝ ŎƻǊǊƛƎŜǊ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳΣ ƭΩ9w ƴΩс ƛƴǘƛǘǳƭŞ ζ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜ ». 

Il a également été demandé de prendre en compte les observations émises par le contrôle de la 

ƭŞƎŀƭƛǘŞ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ Lƭ Ŝǎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘŜƳŀƴŘŞ Ł ŎŜ ǉǳΩǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ 

Ǿƛǎŀƴǘ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǎƻƛǘ ƳŜƴŞŜ Ŝǘ ƭŜ règlement du sous-secteur Ni, modifié en ce 

sens. 

 

 

3.3. CONCLUSIONS SUR LES OBSERVATIONS 
 

A. OAP n°2 «  La Cloche » 
 

Plusieurs observations concernent les OAP. Le commissaire enquêteur rappelle que les orientations 

des OAP ne se substituent pas au règlement mais le complètent de manière à garantir une insertion 

harmonieuse des constructions en tenant compte des caractéristiques du tissu dans lequel elles 

s'intègrent. Elles visent à traduire les objectifs du PADD, en tenant compte de leur situation 

particulière au sein du tissu bâti et des enjeux d'aménagement. Elles ne sont pas une spoliation du 

droit de propriété, seulement un encadrement règlementaire en cas de reconversion du site. 

 

Mesdames NAVEAU, COTTET, BAYLE, THARAUD-BUTTIGIEG, BRIS et Monsieur BUTTIGIEG ont souhaité 

ŞƳŜǘǘǊŜ ŘŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩh!t ƴϲнΦ Lƭǎ ŜȄǇǊƛƳŜƴǘ ƭŜǳǊǎ ŎǊŀƛƴǘŜǎ Ŝǘ se positionnent 

cƻƴǘǊŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩh!t ƴϲнΦ  

Ils évoquent que le quartier est calme. [Ŝ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩh!t ƴϲн ƭŜǳǊ ǎŜƳōƭŜ ǘǊƻǇ ŞƭŜǾŞ ŀǳ 

regard de la structure résidentielle du quartier et des nuisances que cela va apporter.  

Ils ne comprennent pas pourquoi cette OAP est la seule à ne pas voir baisser le pourcentage de 

logements sociaux obligatoire conservé à 100%, alors que celui-ci est revu à la baisse dans trois autres 

OAP. Ils estiment que la volonté de mixité sociale ne peut être assuré dans ce cadre. 

Le projet prévoyant la création 42 logements, ils craignent des problèmes de circulation et de 

ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎŀƭŀƳŀƴŘǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŜǊƳƛƴŜΦ ¦ƴŜ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ 

directement sur la rue de Boissise-le-Roi leur paraît préférable. 

Une moins-value immobilière de leur propriété est évoquée. 

Dans le cas de la réalisation de ce projet, il est demandé à ce que puisse être préservés le rideau de 

végétalisation actuel ainsi que le mur de clôture afin de limiter les co-visibilités. 

Un débat public et transparent sur ce projet prenant en compte les avis des citoyens concernés est 

demandé. 
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[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ǊŞǇƻƴŘǳ ǉǳŜ ƭΩh!t н ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜΣ 

mais une OAP effective depuis le 20 décembre 2018. De fait, leurs demandes sont hors sujet par 

rapport à la présente procédure et ne font pas partie des objecǘƛŦǎ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŜǎŎǊƛǾŀƴǘ ƭŀ 

modification du PLU. La procédure soumise à enquête interdit toute modification qui ne concernerait 

pas les modifications apportées au PLU. 

 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳŜ ƭΩh!t ƴϲн Ŝǎǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭΣ 

comme les autres OAP du reste, que la commune ne respecte pas à ce jour les 25% de la Loi SRU et 

ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǘŜƴǳŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŎŜ ǎŜǳƛƭΦ ! ŘŞŦŀǳǘΣ ƭŀ 

commune continue à payer des amendes et le préfet peut potentiellement reprendre la main sur le 

sujet pour réaliser le logement social manquant. 

 

aşƳŜ ǎƛ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩh!t ƴϲн Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŜƴƎŀƎŞŜΣ ƭŀ 

ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜǾǊŀΣ Řŝǎ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнсΣ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ǎƻƴ t[¦ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ 

les éléments de la Loi Climat et Résilience du 22 août 2021 et le nouveau SDRIF-E approuvé en conseil 

ŘΩŞǘŀǘ ƭŜ мл Ƨǳƛƴ нлнрΦ [Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ {5wLC-E conduiront nécessairement à redéfinir la 

consommation des ENAF (Espaces Naturels Agricoles et Forestiers) et donc à redéfinir aussi les 

différentes OAP non réalisées afin de sΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ 

du document régional.  

Lƭ ǎŜǊŀ ŀƭƻǊǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǊŞƛƴǘŜǊǊƻƎŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩh!t ƴϲн ƭƻǊǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜΦ 

 

 

B. Inventaire du patrimoine protégé 
 

Monsieur FERREIRA habite au 108bis avenue de Fontainebleau. Lƭ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ Řƻƛǘ ȅ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ŜǊǊŜǳǊ 

ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǇǊƻǘŞƎŞΦ [ŀ 

Ƴŀƛǎƻƴ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ǊŞŦŞǊŜƴŎŞŜ ǎƻǳǎ ƭŜ ƴǳƳŞǊƻ тн ǎŜ ǎƛǘǳŜǊŀƛǘ ŀǳ ƴǳƳŞǊƻ млс ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ 

Fontainebleau et au 108bis. La parcelle serait cadastrée AD001 et non AD0106. 

La commune indique prendre en compte la remarque de Monsieur FERREIRA. Le document final 

ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ǾƛŜƴŘǊŀ ŎƻǊǊƛƎŜǊ ƭΩŜǊǊŜǳǊ ŘŜ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ 

ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ !5лмлт Ŝǘ ƴƻƴ !5лмлсΦ [ΩŀŘǊŜǎǎŜ ǎŜǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀƳŜƴŘŞŜ ŀǳ млс 

avenue de Fontainebleau et non au 108bis. 

 

 

C. Parcelle sise 36 avenue de Fontainebleau 
 

Madame GAILLARDOT ǎΩŜǎǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜ ŀǳ ос ŀǾŜƴǳŜ ŘŜ CƻƴǘŀƛƴŜōƭŜŀǳΦ Fleuriste de métier, elle a pour 

projet de cultiver des fleurs à couper sur son terrain. 

Elle compte déposer une déclaration préalable de travaux pour installer une serre tunnel de 26mx6m 

ǎǳǊ ǎŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ Ŝǘ Ǿƻǳƭŀƛǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ t[¦Φ  

 

La mairie a répondu que ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǉǳŞǊŀƴǘŜ ǎŜƳōƭait être en zone N, zone au sein de 

laquelle les activités agricoles sont autorisées par le PLU actuel. Le projet semble donc réalisable dès 
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ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŀ ǊŜǉǳŞǊŀƴǘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Řǳ t[¦ όŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΣ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘƛǎǘŀƴŎŜ 

ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ Χύ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴΦ 

 

 

3.4. CONCLUSIONS GENERALES 
 

Le projet de modification n°1 du PLU de Pringy ne porte pas atteinte au PADD débattu en 2017 lors de 

la révision du PLU.  

 

Le dossier de présentation a été rédigé de façon claire. Il expose notamment avec précision les 

évolutions réglementaires nationales et liées aux documents de rang supérieur récemment mis à jour 

Ŝǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ŎŜǳȄ-ci.  

Les règlements graphiques et écrits sont mutuellement corrigés afin de prendre en compte les 

manque de clarté, manquements ou erreurs préalablement reconnues dans le PLU en vigueur. Les 

ajustements du règlement écrit portent particulièrement sur les implantations, les hauteurs 

maximales autorisées, les clôtures et les règles de stationnement. 

La liste des emplacements réservés est mise à jour en fonction des besoins identifiés. 

Les dispositions réglementaires et graphiques des OAP sont révisées en fonction notamment de 

ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎΦ 

La volonté communale de préservation du patrimoine tant bâti que végétal est visible à travers la mise 

Ł ƧƻǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǇǊƻǘŞƎŞ Ŝǘ ƭŀ complétude des différents outils de protection des 

espaces naturels. 

¦ƴŜ ǇŀǎǘƛƭƭŜ ŘŞŘƛŞŜ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǎǘ ŎǊŞŞŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀƧƻǳǘ 

ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ƘŀǊŀǎ ŘŜ aƻƴǘƎŜǊƳƻƴǘΦ 

 

 

{ǳǊ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳΣ ƭŜ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŜƴǉǳşǘŜǳǊ ŜǎǘƛƳŜ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŦŀƛǘŜǎ Řŀƴǎ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ 

de modification n°1 du PLU de Pringy remplissent les objectifs initialement fixés. 

 

 

[ŀ aw!9 ŀ ŎƻƴŎƭǳ Ł ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 

 

Les personnes publiques associées ont toutes rendues un avis favorable, certaines avec réserve, ou 

ƴΩŀǾŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŜƳŀǊǉǳŜǎ Ł ŦƻǊƳǳƭŜǊΦ vǳŜƭǉǳŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ǇƻǊǘŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ƻǳ 

sur des détails visant à obtenir des ajustements rédactionnels ou l'ajout de compléments au PLU. Elles 

devront être prises en compte. 

Le Parc Naturel du Gatinais demande à faire figurer dans le règlement graphique les zones humides 

avérées potentiellement oubliées. 

[ŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ŎƻǊǊƛƎŞ ƭΩƛƴǘƛǘǳƭŞ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ƴϲс 

du tableau des emplacements réservés du règlement graphique « ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜ » par 

« Equipement public ». Elle préconise également de compléter le règlement écrit par un tableau 

ŘŞǘŀƛƭƭŀƴǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻǳǎ-

ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎΦ Lƭǎ ŜǎǘƛƳŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ƳŞǊƛǘŜǊŀƛǘ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƳǇƭŞǘŞ Ŝƴ ŘŞƳƻƴǘǊŀƴǘ ƭŀ 

compatibilité du projet avec le SDRIF-E, ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

ŘŜƴǎƛǘŞ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ǉǳƛ Řƻƛǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ мр҈ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлплΦ ¦ƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ 

ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƳŜƴŞŜΣ ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ Ł ǘŜǊƳŜ ƭŜ ǎƻǳǎ-secteur 

Ni. 
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[Ŝ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŜƴǉǳşǘŜǳǊ ǇŀǊǘŀƎŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ ƛƴǘŜǊǊƻƎŞes. Il consignera 

leurs observations sous forme de recommandation dans son avis. 

 

 

La commune a transmis un mémoire en réponse au procès-ǾŜǊōŀƭ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ Řǳ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ-

enquêteur.  

Une observation portait sur la confirmation des destinations possibles en zone N.  

/ƛƴǉ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ŀǾŀƛŜƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ƭΩh!t ƴϲн ζ  La cloche η ǎǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŀǳŎǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ 

effectué dans le cadre de cette modification de droit commun du PLU. La commune a entendu leur 

ǊŜǾŜƴŘƛŎŀǘƛƻƴ ōƛŜƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƘƻǊǎ-ǎǳƧŜǘ Ŝǘ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩǳƴŜ révision du PLU sera programmée en 

2026. 

[Ŝ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ƴϲтн ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ Ŝǎǘ ŜǊǊƻƴŞΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘŜ ƭŜ 

corriger. 
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4. AVIS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 
 

Après avoir, une fois l'enquête terminée, communiqué au maire de la commune, sous forme d'un 

procès-verbal de synthèse, les différentes observations recueillies sur les registres et reçu par courrier 

électronique, et pris en compte, ses éléments de réponse ; 

 

Considérant que les modifications proposées par Monsieur le Maire de la commune dans son mémoire 

en réponse apportent des précisions et modifications qui n'auront qu'un impact très réduit sur 

l'économie générale du projet ; 

 

Compte-tenu : 

- du déroulement de l'enquête publique ; 

- des éléments présentés dans le dossier soumis à l'enquête publique ; 

- des visites effectuées sur la commune ; 

- des divers entretiens au cours de l'enquête ; 

- des entretiens avec les responsables de la mairie de Pringy ; 

- des observations du public recueillies pendant l'enquête publique ; 

- du rapport établi ; 

- des conclusions développées ci-dessus ; 

 

Le commissaire enquêteur émet les cinq recommandations suivantes : 

1. tƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞΣ ƛƭ ǎŜǊŀƛǘ ƧǳŘƛŎƛŜǳȄ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ ƭŜ ƴƻƳ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 

graphique ; 

2. Il est nécessaire de faire figurer dans le règlement graphique les zones humides avérées 

potentiellement oubliées ; 

3. Dans le tableau des emplacements réservés du règlement graphique, il conviendra de modifier la 

ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ƴϲс Ŝƴ ζ équipement public » ; 

4. Il est pertinent de compléter le règlement écrit par un tableau détaillant les règles de création de 

ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻǳǎ-destinations ; 

5. Il serait souhaitable de compléter le dossier par la démonstration de la compatibilité du projet avec le 

SDRIF-9Σ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ǉǳƛ Řƻƛǘ 

ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ мр҈ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлпл ; 

 

 

En conclusion, le commissaire enquêteur émet un AVIS FAVORABLE à la modification n°1 du Plan 

[ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ de la commune de Pringy 

 

Avec la réserve suivante :  

1. [Ŝ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ƴϲтн ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŎƻǊǊƛƎŞΣ ŎŜƭǳƛ-ci 

étant situé 106 avenue de Fontainebleau (parcelle AD107). 

 
Voisenon, le 22 octobre 2025 

Fabien FOURNIER  
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ANNEXES 
ARRETE MUNICIPAL N°AR.2025.46 DU 05 JUIN 2025 PRESCRIVANT LΩENQUETE PUBLIQUE RELATIVE A LA 

MODIFICATION N°1 DU PLU DE LA COMMUNE DE PRINGY 
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DECISION N°E25000026/77  DU 11 SEPTEMBRE 2023 DESIGNANT UN COMMISSAIRE ENQUETEUR ET SON 

SUPPLEANT 
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ANNONCES LEGALES DE PRESSE 
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